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CRIMINELS ET PROFANATEURS  

Les sionistes exhument des cadavres 
palestiniens à la recherche d’otages! 

L’armée sioniste a 
reconnu auprès de CNN 
avoir exhumé une ving‐
taine de corps d’un 
cimetière de Khan 
Younes à la recherche 
d’otages. 
Ce jeudi l’armée israé‐
lienne a avoué auprès de 
CNN avoir exhumé 21 
corps d’un cimetière de 
Khan Younes (au sud de 
Gaza) afin de les identi‐
fier. Tsahal a rapatrié les 
corps vers Israël, pen‐
sant qu’il pourrait s’agir 
des restes d’otages enle‐
vés par le Hamas. Selon 
la chaîne, on peut voir 
les traces laissées par le 
passage de l’armée sio‐
niste sur le cimetière en 
question.  
Des images montrent 
une zone rasée au bull‐
dozer, avec des tombes 
endommagées et 
détruites, et des restes 
humains exposés. “Le 
processus d’identifica‐
tion des otages, mené 
ailleurs dans un lieu sûr, 
garantit des conditions 
professionnelles opti‐
males et le respect des 
défunts”, a affirmé le 
porte‐parole de l’armée. 

En vertu du droit inter‐
national, une attaque 
intentionnelle contre un 
cimetière peut consti‐
tuer un crime de guerre. 
Ce n’est pas la première 
fois que Tsahal déterre 
des morts, mais c’est la 
première fois qu’elle le 
reconnaît. Début janvier, 
un autre cimetière de 
Gaza avait été saccagé. 

Des corps avaient été 
exhumés et laissés visibles 
à l’air libre, des stèles 
avaient été renversées, 
avait noté l’AFP, sur 
place. Le Hamas avait 
accusé l’armée israélien‐
ne d’avoir “détruit 1.100 
tombes” et “dérobé 150 
corps de martyrs récem‐
ment enterrés”, dans un 
communiqué 
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ACCUCCUSÉSÉ 
DEDE L’ASSASSINA’ASSASSINAT 

DEDE L’AN’ANCIENIEN DGSNSN 
ALIALI TOUOUNSINSI 

RÉRÉCLULUSION 
À PERPÉTUITÉPERPÉTUITÉ 
À L’EN’ENCOCONTRENTRE 

DEDE CHOUAÏBAÏB OULULTACHEHE 
 

Le procès de Chouaïb Oul‑
tache, accusé de l’assassinat 

de l’ancien Directeur général 
de la Sûreté nationale, Ali 

Tounsi, a débuté jeudi der‑
nier, au tribunal criminel 

d’appel près la Cour d’Alger. 
Le procès de Chouaïb Oul‑
tache a été inscrit au rôle 
suite à la recevabilité du 

pourvoi en cassation intro‑
duit par la Cour suprême et 
le renvoi du dossier devant 

le tribunal pour la troisième 
fois. La peine capitale a été 

prononcée contre l’accusé en 
date du 27 février 2017, 

avant de rouvrir son procès 
le 5 mars 2021 où il a été 

condamné à la prison à per‑
pétuité. 

L’ex‑chef de l’unité aérienne 
de la DGSN, Chouaïb Oul‑
tache, est poursuivi pour 

“homicide volontaire avec 
préméditation de l’ancien 

DGSN, Ali Tounsi, assassiné 
le 25 février 2010, et posses‑
sion d’arme à feu de 4e caté‑

gorie sans permis”.

ONU: « C’est Israël qui fait 
obstacle à l’entrée de l’aide 

à Gaza » 

Les Nations unies ont 
déclaré que l’armée israé‐
lienne faisait obstacle à 
l’arrivée des cargaisons 
d’aide humanitaire dans 
la bande de Gaza. 
C’est ce qu’a déclaré le 
porte‐parole du secrétai‐
re général des Nations 
Unies, Stéphane Dujarric, 
lors de sa conférence de 
presse quotidienne à New 
York. Dujarric a souligné 
que les équipes humani‐
taires des Nations Unies 
indiquent dans leurs rap‐
ports aux Nations Unies 
que les restrictions impo‐
sées par Israël sur l’im‐
portation d’équipements 
vitaux, y compris les 
appareils de communica‐
tion, mettent en danger 
les opérations de secours 
sûres et efficaces à Gaza. Il 
a ajouté qu’Israël faisait 
obstacle à l’entrée de l’ai‐
de humanitaire de l’ONU 
au nord de Gaza. “Seules 
sept des 29 livraisons 
prévues pour les deux 
premières semaines de 
janvier ont pu être réali‐
sées totalement ou par‐
tiellement”, a expliqué 
Dujarric. Il a expliqué que 
l’Organisation mondiale 
de la santé (OMS) a signa‐

lé 152 000 cas de diar‐
rhée à Gaza en raison d’un 
manque d’eau potable, et 
plus de la moitié de ces 
cas ont été observés chez 
des enfants de moins de 
cinq ans. «La perturba‐
tion des activités de vacci‐
nation de routine et la 
pénurie de médicaments 
pour traiter les maladies 
infectieuses augmentent 
le risque de propagation 
des maladies », a‐t‐il ajou‐
té. Sur le même plan, 
Dujarric a exprimé le sou‐
tien des Nations Unies à la 
rencontre des diplomates 
russes avec des représen‐
tants du mouvement 
Hamas à Moscou, afin de   
« contribuer à décréter un 
cessez‐le‐feu humanitaire 
immédiat et à la libéra‐
tion inconditionnelle des 
otages ». 
Il a ajouté : “Nous ne 
sommes pas impliqués 
dans ces discussions, 
mais nous comprenons 
que les discussions diplo‐
matiques se poursuivent 
dans divers endroits”. 
Il a exprimé l’espoir que 
les pourparlers abouti‐
raient à “un résultat posi‐
tif pour les populations de 
Gaza et d’Israël”. 

Les pluies de retour sur l’Algérois 
et le centre du pays 

Après une longue période de sécheresse qui commençait sérieusement à provoquer 
du souci concernant le stress hydrique, voilà que les pluies font leur grand retour. 
Des averses, parfois orageuses, accompagnées localement de rafales de vent, ont 
affecté, hier, plusieurs wilayas du centre et de l’est du pays, indique un Bulletin 
météorologique spécial (BMS) émis par l’Office national de la météorologie. Les 

wilayas de Boumerdès, Tizi‐Ouzou, Bouira, Béjaïa, Jijel et Sétif sont ainsi placées en 
vigilance “orange” de 12h00 à 23h00, précise la même source, ajoutant que les quan‐

tités de pluie attendues sont estimées entre 20 et 30 mm.

ChChinene : unun incendncendie dansns unun dordortoir scolscolaiairere faitfait 13 mormorts 
Le feu s’est déclenché vendredi dans 
le dortoir d’une école de la province 
du Henan, dans le centre de la Chine. 

Un individu a été arrêté, selon un 
média local. Treize personnes sont 
mortes dans l’incendie du dortoir 

d’une école de la province du Henan, 
dans le centre de la Chine, a rappor‑

té samedi l’agence de presse offi‑

cielle Chine nouvelle. « À 23H00 
(16H00 à Paris) vendredi, le service 
local des pompiers a reçu une alerte 
concernant un incendie dans le dor‑
toir de l’école Yingcai dans le village 
de Yanshanpu », a indiqué le média 
d’État. Une personne blessée est « 

actuellement prise en charge à l’hô‑
pital et se trouve dans un état stable 

». Selon cette source, « les secours 
sont arrivés rapidement sur les lieux 

et les flammes ont été éteintes à 
23H38». Les autorités locales ont 

ouvert une enquête pour déterminer 
les causes de l’incendie, a indiqué le 
média d’État, précisant qu’au moins 
une personne liée à l’école avait été 

arrêtée.

ACCORDS D’ABRAHAM 

L’Afrique du Sud appelle les pays signataires à se retirer du processus     
La cheffe de la diplomatie sud‐africaine 
Naledi Pandor a appelé les pays arabes 
signataires de ce qui est appelé                           
« Accords d’Abraham » à se retirer de ce 
processus en raison des agressions bar‐
bares continues des forces de l’occupa‐
tion sioniste. La responsable de 
l’Afrique du Sud s’est exprimée lors de 
la réunion de la commission sur la 
Palestine tenue mercredi en marge de la 
réunion ministérielle préparatoire du 
19e Sommet du Mouvement des non‐ali‐

gnés. Mme Naledi Pandor a rappelé 
dans ce contexte que durant la période 
de discrimination raciale qu’a connue 
l’Afrique du Sud, aucun Etat africain 
parmi ses voisins de son pourtour géo‐
graphique n’avait reconnu le gouverne‐
ment de l’apartheid, par solidarité et 
soutien inconditionnel pour l’abolition 
de cette  politique. 
Elle a en outre appelé les Etats qui pré‐
tendent apporter leur soutien absolu à 
la cause palestinienne et qui dénoncent 

les violations sionistes de toutes les 
chartes et traités internationaux, 
notamment la Convention pour la pré‐
vention et la répression du crime de 
génocide, à adopter des actions pra‐
tiques à l’instar de celle de Pretoria qui 
a fermé son ambassade auprès de l’enti‐
té sioniste, les invitant à rendre 
publiques leurs condamnations et à ne 
pas se contenter d’actions discrètes par 
crainte de réactions à leurs positions de 
principe. 
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POUR AIDER À LA RÉSOLUTION DE LA GRAVE SITUATION DANS LA BANDE DE GAZA 

L’Algérie exerce son leadership 
mobilisateur au sein 

des non-alignés 

L
es travaux du 19e Sommet 
du Mouvement des non‐
alignés (MNA) ont repris, 

hier, à Kampala (Ouganda), 
avec la participation du Pre‐
mier ministre, Nadir Larbaoui, 
en tant que représentant du 
président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune. 
Le programme du deuxième et 
dernier jour du Sommet qui se 
tient sous le thème "Approfon‐
dir la coopération pour une 
prospérité mondiale partagée", 
comprend la poursuite des 
interventions des chefs d'Etat 
et de Gouvernement et des 
chefs des délégations en séan‐
ce plénière. Une séance a été 
tenue à huis clos pour l'adop‐
tion des documents finaux du 
Sommet par les Chefs d'Etat et 
de Gouvernement, englobant 
"la Déclaration de Kampala", et 
une autre Déclaration sur la 
question palestinienne. Le 
Secrétaire général de l'ONU, 

Antonio Guterres, devrait pro‐
noncer un discours devant les 
participants au Sommet. 
Dans ce cadre, le ministre des 
Affaires étrangères et de la 
Communauté nationale à 
l’étranger, Ahmed Attaf, a évo‐
qué avec le ministre des 
Affaires étrangères de l’Etat 
frère de Palestine, Riyad Al‐
Maliki, les derniers développe‐
ments de l’agression sioniste 
contre la bande de Ghaza. Les 

deux parties ont convenu de 
“renforcer la coordination 
pour intensifier la pression 
diplomatique sur le Conseil de 
sécurité afin de l’amener à 
assumer ses responsabilités 
pour imposer un cessez‐le‐feu 
et assurer la protection inter‐
nationale au peuple palesti‐
nien”, précise la même source. 
Par ailleurs, les entretiens de 
Attaf et son homologue tuni‐
sien, Nabil Ammar, ont consti‐

tué “une occasion renouvelée 
de passer en revue de nom‐
breuses questions relatives aux 
relations de fraternité et de 
coopération entre les deux 
pays et les deux peuples frères, 
ainsi qu’aux développements 
dans la région du Maghreb”, 
ajoute la même source. 
Les entretiens bilatéraux du 
ministre des Affaires étran‐
gères avec son homologue 
yéménite, Ahmed Awad Ben 
Moubarak, ont été “consacrés à 
l’examen des développements 
de la crise dans ce pays frère et 
aux moyens par lesquels l’Algé‐
rie, depuis son siège au Conseil 
de sécurité, peut contribuer à 
soutenir le processus politique 
parrainé par l’ONU dans ce 
cadre, sur la base des résolu‐
tions pertinentes de la légalité 
internationale”, précise le com‐
muniqué. Lors d’une rencontre 
avec son homologue azerbaï‐
djanais, Jeyhun Bayramov, les 
deux ministres ont passé en 
revue “les échéances à venir et 
les moyens de les exploiter au 
service des priorités de la 
coopération bilatérale dans les 
domaines politique et écono‐
mique”, ajoute la même source. 
Lors de sa rencontre avec son 
homologue tchadien, Mahamat 
Saleh Annadif, “les deux 
ministres ont convenu de la 
nécessité de préparer au mieux 
la prochaine session de la Com‐
mission mixte de coopération 
et d’œuvrer à insuffler une 
nouvelle dynamique aux rela‐
tions historiques et profondes 
entre les deux pays et deux 
peuples frères”, a conclu le 
communiqué du ministère. 

I.Med Amine

L’Algérie a appelé à réactiver le rôle du groupe restreint du mouvement des non-alignés au sein du 
Conseil de sécurité, en le mandatant pour prendre des initiatives concrètes afin d’amener le conseil à 
assumer ses responsabilités pour mettre fin à l’agression israélienne contre la bande de Ghaza, lever 
le blocus qui lui est imposé, stopper le déplacement forcé des populations palestiniennes et faciliter 
l’aide humanitaire.

ACTUALITÉCTUALITÉ
LA PRÉSIDENTE DU PT, 

LOUISA HANOUNE,                 
SANS FILTRE : 

«LES ÉMIRATS 
ONT MOBILISÉ 

15 MILLIARDS USD 
POUR 

DÉSÉQUILIBRER 
L’ALGÉRIE AU SAHEL»  

Entière et sans aucun filtre, comme 
à son habitude, la présidente du 
Parti des travailleurs, Louisa 
Hanoune, dit tout haut ce qu’elle 
pense des Emiratis et de leur maniè‐
re de vouloir porter préjudice à l’Al‐
gérie, par les moyens les plus 
insoupçonnés. 
Invitée à s’exprimer sur le sujet sur 
les plateaux d’El Watania, Hanoune 
n’a pas fait dans la demi‐mesure : 
«Moi je cite nommément les Emi‐
rats, lesquels jouent un rôle préjudi‐
ciable à l’Algérie dans la région, 
parce que notre pays refuse de nor‐
maliser avec l’entité sioniste et 
continue à aider les Palestiniens et 
leur cause juste».  
«Les Emirats jouent le rôle d’agent 
délégué au service des Etats‐Unis et 
Israël, et nous avons vu comment 
ses positions sont ostensiblement 
exécrables par ses échanges sans 
retenue avec les Israéliens tant au 
niveau politique, touristique, écono‐
mique, au point que l’Etat émirati a 
promis à Israël de donner 2 000 dol‐
lars pour chaque soldat tué à Gaza, 
alors qu’il ne débourse pas un seul 
dollar pour la Palestine. 
Ce qui en fait nettement un compli‐
ce dans cette guerre génocidaire. 
«Les Emiratis ont clairement affiché 
leur hostilité à l’Algérie par plu‐
sieurs déclarations et actions qui ne 
laissent pas l’ombre d’un doute : 
soutien inconditionnel au Maroc en 
cas de guerre, grenouillages au 
Sahel, aux portes sud de l’Algérie, et 
par le biais de l’argent mobilisé. Il y 
a un budget de 15 milliards de dol‐
lars qui a été mobilisé par les Emi‐
ratis pour le Sahel, et ce programme 
vise essentiellement l’Algérie, 
acteur majeur de la région, mais qui 
perturbe, de toute évidence, les 
plans émiratis dans la région. Il a 
mis sur les rails plusieurs actions 
concertées, dont les espions, l’intro‐
duction de la drogue et d’autres 
moyens plus odieux encore».  

I.Med Amine

SOMMET DU MNA 
L’ALGÉRIE DÉMENT LES ALLÉGATIONS FAISANT PART D’UNE INITIATIVE SUR 
LE MALI 
L’Algérie a démenti formellement des alléga‐
tions « dénuées de tout fondement », relayées 
par un prétendu site de l’Alliance des Etats du 
Sahel et faisant part d’une initiative algérienne 
sur la résolution de la crise au Mali, à l’occasion 
du sommet du Mouvement des pays non‐ali‐
gnés (MNA) se tenant à Kampala, a indiqué 
samedi un communiqué du ministère des 
Affaires étrangères et de la Communauté natio‐
nale à l’étranger. « Un prétendu site de l’Allian‐
ce des Etats du Sahel a relayé des allégations 
dénuées de tout fondement attribuant de 
manière mensongère à l’Algérie une initiative 
sur le Mali à l’occasion du Sommet des pays 
non‐alignés se tenant à Kampala », lit‐on dans 

le communiqué. « Selon ce site, l’Algérie aurait 
introduit dans le document final du Sommet 
des dispositions se rapportant à l’Accord de 
paix et de réconciliation au Mali, issu du pro‐
cessus d’Alger », ajoute le texte. A ce titre, le 
ministère note que « la délégation algérienne 
dément formellement avoir pris une telle initia‐
tive. Tout ce que le document final de Kampala 
comprend comme langage à propos de la crise 
malienne a été adopté depuis la réunion minis‐
térielle de Bakou » du Mouvement des pays 
non‐alignés. « Ce langage appartient en propre 
au Mouvement des non‐alignés et l’Algérie n’est 
intervenue à aucun moment dans sa formula‐
tion », a conclu le communiqué.

COMMENT RABAT ET TEL AVIV ENGAGENT DES ARMÉES DE JOURNALISTES POUR APPUYER LEURS PLANS 

Rachid M'Barki, ex-BFMTV, rétribué à 8 000 euros pour nuire à l’Algérie 
A la guerre comme à la guerre : tous les 
coups sont permis, quitte à faire entorse 
aux principes d’éthique et de déontolo‐
gie du journalisme. 
Le rédacteur ayant remplacé le soldat, le 
clavier l’arme automatique, dans cette 
guerre médiatique menée contre l’Algé‐
rie par plusieurs entités, dont le Maroc, 
Israël et les Emirats sont la face visible, il 
est toujours utile d’ouvrir des placards 
fermés pour y débusquer des secrets 
bien gardés. Le Franco‐Marocain Rachid 
M'Barki aura été l’exemple type de ces 
derniers mois ; écarté de BFMTV en 
février 2023 après des soupçons de dif‐
fusion de séquences sur des pays étran‐
gers non validées par sa hiérarchie, le 
journaliste a été mis en examen au mois 
de décembre et aurait, à ce moment‐là, 
tout avoué. Donc, il y a du nouveau dans 
son dossier et c’est intéressant de 
constater que l’Algérie n’a pas été men‐
tionnée, par souci de ne pas donner de la 

consistance au dossier. Mais personne 
n’est dupe de la supercherie, car même 
s’il y a eu aveu, il y a eu rétention de l’in‐
formation et tri sélectif du déballage. 
D'après les informations du Parisien 
parues le 19 janvier, Rachid M'Barki est 
passé aux aveux face aux enquêteurs et a 
reconnu avoir été «rétribué pour diffu‐
ser des sujets orientés dans ses journaux 
sur BFMTV» : «Il m'est arrivé de recevoir 
des sommes d'argent. Oui, je reconnais 
les faits de corruption passive», a‐t‐il 
admis, estimant avoir «perçu entre                       
6 000 et 8 000 euros». Des sommes 
jugées faibles par les enquêteurs, au vu 
des risques encourus. De quoi les faire se 
demander s'il n'évaluerait pas à la baisse 
ses rémunérations... 
Un audit interne à BFMTV qui identifiait 
«au moins 13 sujets problématiques dif‐
fusés dans son journal» 
Au mois de janvier 2023, une enquête 
interne a été ouverte à BFMTV visant 

leur présentateur historique Rachid 
M'Barki, à l'antenne depuis 2005. Le 
journaliste est soupçonné d'avoir diffusé 
des informations «non validées» dans 
son journal du soir, sous l'influence d'un 
«réseau occulte qui mène des opérations 
de désinformation et de manipulation de 
l'opinion au profit d'États et clients 
étrangers». Les sujets mis en avant par 
Rachid M'Barki concernaient notam‐
ment les oligarques russes, le Qatar, le 
Soudan, le Cameroun, ou encore le Saha‐
ra occidental. On apprend également 
que l'enquête a recueilli plusieurs 
preuves compromettantes contre le 
journaliste, dont un audit interne à 
BFMTV qui identifiait «au moins 13 
sujets problématiques diffusés dans son 
journal», lesquels n'avaient «rien à voir 
avec la ligne éditoriale» de la chaîne et 
défendaient les intérêts de pays étran‐
gers. Comme on le voit, il y a rétention de 
l’information sous les tonnes de sujets 

livrés. Car il fallait expliquer sérieuse‐
ment qu’il y a une société israélienne, 
Team Jorge, qui agissait derrière, et qui 
était rémunérée pour faire du lobbying 
au profit du Maroc, que M’Barki, comme 
tout journaliste cupide qui se respecte, 
agissait en agent double, travaillant et 
pour les Marocains et pour les Israéliens. 
Il fallait également dire que l’Algérie 
était ciblée par les biais des informations 
visés, en encensant le Plan d’autonomie 
marocain au Sahara occidental et en 
rabaissant les propositions algériennes 
de sortie de crise. 
Sociétés écrans, groupes d’influence, 
lobbyistes, faux nez et faux drapeaux, 
mercenariat médiatique, etc. Etrange 
affaire qui ne dit pas tout, et dont nous 
ferons un article plus fouillé, prochaine‐
ment, eu égard à la fois à sa nature utile 
et intéressante pour percer à jour ce qui 
se trame dans les abysses. 

Par Fayçal Oukaci 



«ISRAËL EST AU BORD 
DE LA GUERRE CIVILE» 
«HAARETZ» ACCUSE 
NETANYAHU DE CRÉER 
UNE GUERRE D’USURE 
POUR ASSURER 
SA SURVIE 
 
«Préparez‐vous à la guerre civile», c'est 
ainsi qu’un expert sioniste s'est adressé 
aux colons israéliens dans une note 
publiée jeudi 18 janvier dans le journal 
Haaretz. 
Sur fond de la détérioration de la situa‐
tion sécuritaire et économique dans les 
territoires occupés et des manifesta‐
tions massives dans les rues de Tel‐Aviv 
contre Netanyahu et ses défaites succes‐
sives dans la guerre à Gaza, les médias 
israéliens ont averti qu'Israël était sur 
le point de plonger dans une guerre 
civile à grande échelle. 
Le journal Haaretz estime qu'en cas de 
manifestation de masse dont l’ampleur 
serait bien plus grande que ce qui s’est 
produit jusqu’à présent à Tel‐Aviv, l’ar‐
mée israélienne réprimerait les mani‐
festants en les traitant de criminels, de 
traîtres et de ceux qui poignardent les 
Israéliens dans le dos. Haaretz a décrit 
le cabinet de Netanyahu comme un cau‐
chemar pour les Israéliens, qui n'a tenu 
aucune de ses promesses électorales et 
a d'une manière ou d'une autre trompé 
les Israéliens. La note critique la poli‐
tique belliciste d'Israël et accuse Neta‐
nyahu de tenter de créer une guerre 
d'usure et permanente dans la bande de 
Gaza, à ses frontières nord et en Cisjor‐
danie, pour assurer la survie de son 
cabinet. Faisant référence aux consé‐
quences désastreuses de la guerre à 
Gaza, ce média a prédit que 2024 serait 
une année sombre pour Israël en raison 
de nombreuses crises que les sionistes 
ont subies, depuis les pertes dans la 
guerre de Gaza et les conflits avec le 
Hezbollah à la captivité d'un grand 
nombre d'Israéliens lors d’une guerre 
qui s'est transformée en bourbier pour 
les sionistes. Haaretz a également évo‐
qué la grande crise économique à 
laquelle fait face le régime sioniste, 
considérée comme étant à l'origine de la 
montée du mécontentement des Israé‐
liens et de leurs protestations de masse 
contre le cabinet de Netanyahu dans les 
prochains jours. 

I.Med 
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GHAZA REFUSE DE MOURIR   

20 000 enfants sont nés sous 
les bombes sionistes 

L
es Nations Unies ont 
annoncé vendredi que 
des milliers d'enfants 

sont nés dans des conditions 
«inimaginables» à Ghaza 
depuis le début de l’agression 
sioniste contre la bande 
palestinienne il y a plus de 
trois mois. 
Après son récent retour d'une 
visite à Ghaza, Tess Ingram, 
porte‐parole du Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance 
(UNICEF), a raconté dans ses 
observations les cas de mères 
saignant à mort et d'une infir‐
mière qui a dû pratiquer une 
césarienne sur six femmes 
enceintes décédées. 
Selon l'UNICEF, environ                     
20 000 enfants sont nés pen‐
dant la guerre que mène l’ar‐
mée sioniste contre Ghaza. 
«Il y a un bébé qui naît toutes 
les 10 minutes au milieu de 
cette horrible guerre», a 
déclaré Ingram aux journa‐
listes à Genève via une vidéo 
depuis Amman. Elle a ajouté : 
«La maternité devrait être 
une occasion de célébration à 
Ghaza. C'est un autre enfant 
qui va en enfer», soulignant la 
nécessité d'une action inter‐
nationale urgente. 
«Voir des nouveau‐nés souf‐
frir, alors que certaines 
mères se vident de leur sang, 
devrait nous donner du fil à 
retordre», a poursuivi la 
porte‐parole. Ingram a décrit 
des rencontres «déchirantes» 
avec des femmes prises dans 
ce chaos. Ingram a parlé 
d'une femme nommée 
«Mashael» qui était enceinte 
lorsque sa maison a été bom‐

bardée et son mari est resté 
coincé sous les décombres 
pendant plusieurs jours, alors 
que son fœtus ne bougeait 
plus. La porte‐parole a pour‐
suivi : «Elle dit qu'elle est 
désormais certaine que le 
fœtus est mort environ un 
mois après le bombardement 
et qu'elle attend toujours des 
soins médicaux», mais 
Mashael lui a dit qu'il valait 
mieux «ne pas avoir d'enfant 
né dans cette région de cau‐
chemar.» Ingram a également 
raconté l'histoire d'une infir‐
mière qui a déclaré avoir pra‐
tiqué des césariennes sur six 
femmes décédées au cours 
des huit dernières semaines, 
ajoutant : «Les mères sont 
confrontées à des défis inima‐
ginables pour obtenir des 
soins médicaux, une nutrition 
et une protection adéquats 
avant, pendant et après la 
naissance. La porte‐parole de 

l'ONU a souligné que «la 
situation des femmes 
enceintes et des nouveau‐nés 
dans la bande de Ghaza est 
inimaginable et nécessite des 
mesures intensives et immé‐
diates», soulignant que le 
taux de mortalité des nou‐
veau‐nés à Gaza est actuelle‐
ment inconnu. Mais Ingram a 
déclaré : «Des enfants meu‐
rent désormais à cause de la 
crise humanitaire sur le ter‐
rain, ainsi qu'à cause des 
bombes et des balles», souli‐
gnant que l'hôpital émirati de 
Rafah fournit désormais ses 
services à la majorité des 
femmes enceintes de Ghaza. 
Le responsable de l'UNICEF a 
révélé que «dans des condi‐
tions de surpopulation et de 
ressources limitées, les 
équipes médicales sont obli‐
gées de retirer les mères de 
l'hôpital dans les trois heures 
suivant la césarienne». Elle a 

déclaré : «Ces conditions 
exposent les mères au risque 
de fausse couche, de décès, de 
mortinatalité, de naissance 
prématurée et de traumatis‐
me psychologique.» 
La porte‐parole a souligné 
que les femmes enceintes, 
allaitantes et les nourrissons 
vivent dans des conditions 
«inhumaines» dans des 
camps temporaires et souf‐
frent de malnutrition et du 
risque de boire de l'eau insa‐
lubre, avertissant que cela 
«expose environ 135 000 
enfants de moins de deux ans 
au risque de malnutrition 
aiguë.» «L'humanité ne peut 
pas permettre que cette 
situation déformée perdure 
plus longtemps», a souligné 
Ingram. «Les mères et les 
nouveau‐nés ont besoin d'un 
cessez‐le‐feu humanitaire en 
toute urgence». 

M.H. 

La porte-parole de l'ONU a souligné que «la situation des femmes enceintes et des nouveau-nés dans 
la bande de Ghaza est inimaginable et nécessite des mesures intensives et immédiates. Il a ajouté 
que le taux de mortalité des nouveau-nés à Gaza est actuellement inconnu. Et que des enfants 
meurent désormais à cause de la crise humanitaire sur le terrain, ainsi qu'à cause des bombes et 
des balles.

GHAZA 

Les initiatives arabes : de concessions en concessions 
Des pays arabes  sont entrain 
de mener des discussions confi‐
dentielles avec  les  États‐Unis 
et   l'Union européenne  portant 
sur l’arrêt de   la guerre dans la 
bande de Gaza  et le lancement 
d’un processus irréversible  
pour l'établissement d'un État 
palestinien en échange d’une 
normalisation totale  avec l'État 
d'occupation israélien. 
C’est  ce qu’a révélé  le  Finan‐
cial Times qui  cite, sous le 
sceau de l’anonymat, un haut 
responsable arabe. 
Le journal n’a pas cité les noms 
des pays à l’origine de cette ini‐
tiative, mais tout porte   à  croi‐
re qu’il s’agit de l’Arabie Saou‐
dite  et  de certains autres pays 
du Golfe qui  craignent un pro‐
bable  embrasement de la 
région, surtout   avec ce qui  se 
passe en Mer rouge. 
Les  récentes déclarations du  
ministre saoudien des Affaires 

étrangères, le prince Fayçal ben 
Farhan, au Forum de «Davos» 
en Suisse  où  il a parlé de  la 
normalisation de son pays avec 
Israël en échange d’un règle‐
ment définitif de la question 
palestinienne, confirment que 
l’Arabie Saoudite n’est pas 
étrangère à  cette initiative.  
Toutefois, comme à l’accoutu‐
mée,  cette initiative, malgré  
toutes les concessions que 
feront  les pays arabes, a peu de 
chance d’aboutir, car l’Etat 
hébreu, même s’il est disposé à 
normaliser ses relations avec 
les Arabes, ne cédera rien sur la 
cause palestinienne. Depuis 
l'assassinat d'Yitzhak Rabin en 
1995, aucun Premier ministre 
israélien  n’a été favorable à 
l’établissement d’un état pales‐
tinien. 
Benjamin Netanyahu vient  
d’ailleurs de rappeler cette 
vérité  à  ceux qui  croient  enco‐

re que l’etat d’occupation israé‐
lien va accepter l’établissement 
d’un Etat palestinien.  Netanya‐
hou vient en effet d’exprimer 
publiquement sa ferme opposi‐
tion à la création d'un État 
palestinien, quel que soit le scé‐
nario d'après‐guerre. Ni les 
concessions arabes, ni les pres‐
sions américaines ne feront 
changer d’avis à l’entité sionis‐
te  qui  ne veut entendre  parler 
d’aucune souveraineté palesti‐
nienne. En vidant Ghaza de ses 
habitants et en encourageant 
l’implantation des colonies en 
Cisjordanie, l’entité sioniste ne 
cherche, au final,  qu’à  rendre 
impossible la création d’un  
Etat palestinien.  
Ce qui  donne, ainsi  à cette ini‐
tiative arabe un air de  déjà  vu, 
qui  ne fera que renforcer Neta‐
nyahou dans ses positions hos‐
tiles et jusqu'au‐boutistes. 
Le seul langage que comprend 

l’entité sioniste,  c’est celui des 
armes et des rapports de force. 
C’est sur ce  seul terrain que les 
pays arabes doivent jouer  pour 
forcer Israël à  revoir sa copie. 
Ce n’est, ni par les concessions 
encore moins par la normalisa‐
tion  des relations  qu’on peut  
l’amadouer. 
On a vu depuis au moins   2020, 
des pays arabes se sont 
empressé dans le cadre des 
accords d’Abraham, de sceller 
la paix avec Israël, mais cela n’a 
pas empêché Israël de conti‐
nuer dans sa politique d’occu‐
pation, en détruisant des habi‐
tations, en  tuant  presque 
chaque  jour d’innocents pales‐
tiniens, en faisant  des incur‐
sions répétitives  dans la mos‐
quée d’Al Aqsa et en favorisant  
l’extension des colonies. La 
normalisation n’a en rien chan‐
gé la politique  d’Israël visa a 
vis de la question palestinien‐

ne.  Au lieu de quémander 
auprès des Etats‐Unis et de 
l’Union européenne une impro‐
bable aide pour régler la ques‐
tion palestinienne, les Arabes 
seraient bien inspirés en accor‐
dant leurs violons   sur  au 
moins trois  fondamentaux :   
rupture de toute relation avec 
l’Etat d’Israël, interdiction du 
survol de l’espace aérien des 
pays arabes par les avions civils 
israéliens, et  arrêt des livrai‐
sons de pétrole aux pays com‐
plices de l’Etat d’Israël dans sa 
guerre contre le peuple palesti‐
nien. 
Ce n’est qu’en s’accordant sur 
ces fondamentaux que les pays 
arabes parviendront à faire 
plier l’entité sioniste. Sinon, 
toute autre démarche n’est que 
du bruit et des mouvements   
pour amuser la galerie. 

Boualem B. 

ACTUALITÉ



COLLECTIVITÉS LOCALES 

Le rôle vital de la commune dans la restauration 
de la confiance entre le citoyen et l'Etat  

Le président de l'Assemblée populaire 
nationale (APN), Brahim Boughali a mis 
en exergue, jeudi dernier, le rôle vital de 
la Commune dans la restauration de la 
confiance entre le citoyen et l'Etat. 
"La Commune, structure de l'Etat la plus 
proche du citoyen, doit assurer ses per‐
formances de manière à contribuer, effi‐
cacement, à la restauration de la 
confiance entre le citoyen et son Etat", 
dira Boughali dans un message de vœux 
adressé aux élus locaux à l'occasion de 
la Journée nationale de la Commune (18 
janvier). 
"Associer le citoyen à la gestion de cette 
structure doit aller au‐delà de la simple 
désignation de ses représentants dans 

les Assemblées populaires communales 
(APC)", poursuit Boughali, soulignant 
que "l'Algérie nouvelle repose sur une 
vision participative qui consacre à tout 
un chacun un espace dans lequel il par‐
ticipe activement dans son édification, 
chacun à son niveau". 
Convaincu que "le cadre juridique idéal 
de la commune doit consacrer l'esprit 
d'initiative et de réactivité, dans le res‐
pect de la loi et loin des intérêts person‐
nels", le président de l'APN a souligné 
que "ce cadre devrait maintenir le lien 
entre cette structure et l'Administration 
centrale, de sorte à ne pas entraver les 
projets, ni  démotiver les élus". 
Il a, dans ce contexte, rappelé "les nom‐

breuses tentatives visant à parvenir à 
une mouture idoine des prérogatives 
attribuées aux présidents d'APC, char‐
gés de la gestion des affaires locales du 
citoyen", mettant en avant l'importance 
de "permettre à ces élus de jouer plei‐
nement leur rôle, à la lumière de don‐
nées réelles, souvent difficiles". 
Le président de la chambre basse du 
Parlement s'est dit "optimiste quant à 
l'avenir de la commune, qu'il entrevoit 
prospère", d'autant que les hautes auto‐
rités font montre, sous la conduite du 
président de la République, M. Abdel‐
madjid Tebboune, d'"une volonté de fer" 
à en moderniser la gestion. 

R. N.
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L
e ministre, qui interve‐
nait lors d'une plénière 
au Conseil de la nation, a 

précisé que plus de 2,6 mil‐
lions d'hectares de terres 
agricoles avaient été labou‐
rés, à ce jour, dont 2,217 mil‐
lions d'hectares cultivés, soit 
74% de l'objectif tracé par le 
Président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune, à 
savoir la culture de 3 millions 
d'hectares de terres dédiées à 
la céréaliculture. La cam‐
pagne labours‐semailles se 
poursuivra jusqu'à l'atteinte 
du niveau escompté, dira le 
ministre, se disant optimiste 
quant au succès de cette opé‐
ration, à la faveur des précipi‐
tations enregistrées derniè‐
rement ainsi que des mesures 
de soutien aux agriculteurs 
décidées par l'Etat. Le 
ministre répondait à une 
question du sénateur Moha‐
med Rebah (FLN) sur la stra‐
tégie du secteur pour la lutte 
contre la sècheresse et les 
mécanismes mis en place par 
le secteur pour l'indemnisa‐
tion des agriculteurs touchés 
par ce phénomène. Dans ce 

cadre, Cherfa a affirmé que la 
dernière saison 2022‐2023 
avait enregistré un déficit 
pluviométrique de près de 
90%, qui a touché la majorité 
des wilayas du nord du pays, 
notamment pendant les mois 
de mars et d'avril qui consti‐
tuent la période de germina‐
tion des récoltes dépendant 
de la pluviométrie. Cette 
situation était à l'origine des 
dégâts enregistrés dans la 
production agricole, avec le 
recensement de 95.347 agri‐

culteurs touchés à travers 34 
wilayas, et 84.771 expertises 
d'évaluation des dégâts, selon 
le ministre. Pour faire face à 
cette situation, des mesures 
et de procédures urgentes 
ont été prises, en collabora‐
tion avec les secteurs concer‐
nés (Hydraulique, Finances, 
Intérieur et Collectivités 
locales), et l'implication des 
représentants de la profes‐
sion, pour la prise en charge 
de l'indemnisation des agri‐
culteurs touchés, et ce, en 

application des instructions 
du président de la Répu‐
blique, M. Abdelmadjid Teb‐
boune, données lors de la 
réunion du Conseil des 
ministres tenue le 1 octobre 
2023. Ainsi, le ministre de 
l’Agriculture a rappelé que les 
producteurs de céréales dans 
les wilayas du nord ont été 
indemnisés, à travers l'appro‐
visionnement des intrants 
agricoles (engrais et 
semences), "à titre gracieux", 
par l'Office algérien interpro‐
fessionnel des céréales 
(OAIC). Sur un total de 3,5 
millions de quintaux de 
semences stockées, 3,16 mil‐
lions de quintaux ont été dis‐
tribués, dont 2,114 millions 
distribués gratuitement au 
profit de 114.776 agricul‐
teurs touchés, selon le bilan 
présenté par le ministre. 
Quant aux engrais, sur un 
total de 1,870 millions de 
quintaux d'engrais, 856.000 
ont été distribués et plus de 
545.000 ont profité à titre 
gracieux à 17.695 agricul‐
teurs. 

N. S. 

Plus de 2,6 millions d'hectares de terres agricoles dédiés à la céréaliculture ont été labourés 
durant la saison 2023/2024, a indiqué jeudi dernier, le ministre de l'Agriculture et du 
Développement rural, Youcef Cherfa, qui s'est dit optimiste en dépit de la faible pluviométrie.

CAMPAGNE LABOURS-SEMAILLES 

Plus de 2,6 millions d'hectares 
de terres agricoles dédiés 

à la céréaliculture labourés 

ACTUALITÉ

SECTEUR DE LA SANTÉ 
Lancement de la quatrième édition des caravanes médicales                    

vers les localités reculées 
Le coup d'envoi de la 4e édi‐
tion des caravanes médicales 
vers les localités reculées des 
Hauts Plateaux et du Sud a 
été donné, jeudi derneir 
depuis le siège du ministère 
de la Santé (Alger), et ce, en 
coordination avec le Réseau 
algérien des jeunes. 
Le ministre de la Santé, 
Abdelhak Saihi, a indiqué, en 
donnant le coup d'envoi de 
ces caravanes médicales que 

de telles initiatives visaient 

à "rapprocher la santé au 
citoyen", un des engage‐
ments du président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune. 
Il dira qu'"il s'agit d'assurer 
des services de santé com‐
plets aux normes internatio‐
nales dans toutes les régions 
du pays". 
Le ministre a, à cette occa‐
sion, salué la dynamique 
insufflée par le président de 
la République pour faire de la 

société civile un partenaire 
actif des institutions offi‐
cielles dans la mise en œuvre 
de la politique de développe‐
ment nationale. 
Pour sa part, le président du 
Réseau algérien des jeunes, 
Adel Gana, a affirmé que ces 
caravanes étaient composées 
d'équipes médicales qui 
sillonneront 17 wilayas jus‐
qu'au 18 mai prochain pour 
dépister certaines maladies 
chroniques, à l'instar des 

maladies cardiovasculaires, 
du diabète et de l'hyperten‐
sion. 
Pour ce faire, a‐t‐il ajouté, 
des cliniques mobiles ont été 
dotées d'équipements 
modernes, relevant que l'ini‐
tiative visait également à 
soutenir et à former les staffs 
médicaux au niveau local en 
guise de contribution quali‐
tative à la prise en charge des 
patients de ces localités. 

R.N./avec APS 

COOPÉRATION PARLEMENTAIRE   

LE PRÉSIDENT 
DE L'ASSEMBLÉE 

NATIONALE 
DE LA RÉPUBLIQUE 

DE CORÉE EN VISITE 
EN ALGÉRIE  

 
Le président de l'Assemblée nationale 

de la République de Corée, Kim Jin‐Pyo, 
effectuera une visite de quatre jours en 
Algérie, à compter de vendredi, a indi‐

qué un communiqué de l'Assemblée 
populaire nationale (APN). Le président 

de l'APN, Brahim Boughali tiendra, ce 
dimanche au siège de l'APN, des discus‐

sions avec son homologue sud‐coréen 
sur "les moyens de renforcer la coopé‐

ration entre les deux pays dans diffé‐
rents domaines", précise le communi‐

qué. Le président de la délégation hôte 
aura "des discussions avec le président 
du Conseil de la nation, avant de visiter 

plusieurs structures et monuments", 
conclut la source. 

R.N. 
 

CRÉATION 
DE 96 INCUBATEURS 

D'AFFAIRES 
ET DE 100 CENTRES DE 

DÉVELOPPEMENT DE 
L'ENTREPRENEURIAT 

 
Le ministre de l'Enseignement supé‐
rieur et de la Recherche scientifique, 

Kamel Baddari a déclaré, jeudi dernier, 
que son secteur avait adopté une poli‐
tique visant à permettre à l'université 

de contribuer à la création de la riches‐
se, ce qui s'est traduit, a‐t‐il dit, par la 

création de 96 incubateurs d'affaires et 
de 100 centres de développement de 

l'entrepreneuriat (CDE). Lors d'une plé‐
nière du Conseil de la nation consacrée 
aux questions orales, Baddari a précisé 

que son secteur enregistre d'importants 
chiffres en matière de renforcement des 
entités de recherche, de développement 

et de valorisation économique pré‐
sentes dans les établissements universi‐
taires et de recherche, dont notamment 
la création de 96 incubateurs d'affaires, 
de plus de 3.000 espaces pour les start‐

ups et de plus de 100 CDE. Le secteur 
qui accorde un intérêt majeur au sou‐

tien à la recherche scientifique, compte 
1.801 laboratoires de recherche, 47 uni‐

tés de recherche, 30 centres de 
recherche, 183 services communs et 

plus de 60 laboratoires de fabrication, 
dira le ministre. Kamel Baddari a affir‐

mé que ces centres constituent des 
outils de développement des compé‐

tences des étudiants, inscrits ou diplô‐
més, car les étudiants diplômés ont la 

possibilité de poursuivre leurs 
recherches et d'être accompagnés par 

les laboratoires de recherche pour obte‐
nir des résultats sous forme de label de 

projet innovant, de brevet d'invention 
ou de fourniture de solutions aux 

besoins socioéconomiques. 
Sur un autre registre, Baddari a souligné 
la poursuite du renforcement de l'enca‐

drement du secteur par l'ouverture de 
concours de recrutement pour 2.000 
postes, l'année en cours, dont 1.725 

réservés aux maîtres‐assistants classe B, 
tout en rappelant que les opérations de 
recrutement qu'a connues le secteur en 
2023, dont l'ouverture de 7.630 postes 

budgétaires pour un concours de recru‐
tement sur titre des diplômés non‐sala‐

riés en doctorat et en magister. 
N. S. 
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«I
l s’agit d’un évène‐
ment qui constitue 
une étape charnière 

dans l’histoire du marché 
financier algérien, d’abord 
parce que le CPA est la pre‐
mière banque à être cotée à la 
Bourse d’Alger depuis la créa‐
tion de cette dernière», a 
indiqué le président de la 
Cosob qui s’exprimait lors 
d'un point de presse conjoint 
avec le Directeur général du 
CPA, Ali Kadri, à l'issue de la 
réunion du Conseil de la Com‐
mission pour examiner le 
dossier d’introduction de 
cette banque publique. Cette 
introduction, dira‐t‐il, «tra‐
duit l’intérêt qu’accordent les 
pouvoirs publics, et notam‐
ment le président de la Répu‐
blique M. Abdelmadjid Teb‐
boune au marché financier. 
Nous sommes là devant l’éta‐
pe qui consacre l’entame des 
réformes du marché finan‐
cier». Tout en soulignant que 
toutes les conditions ont été 
réunies pour assurer la réus‐
site de cette introduction, 
Bouznada a indiqué que le 
montant de l’offre, qui est de 
137,94 milliards de DA, «per‐
mettra de multiplier par deux 
la capitalisation de la Bourse 
d’Alger». Il a souligné, dans ce 
contexte, qu’avec cette intro‐
duction, la Bourse d’Alger 
«dépassera le seuil d’un (1) 
milliard de dollars de capita‐
lisation boursière au cours de 
cette année», ce qui ouvrira la 
voie à d’autres entreprises à 
entrer en bourse. En 2022, la 
Bourse d'Alger avait enregis‐
tré une reprise de l'activité, 
avec une hausse de la capita‐
lisation boursière à 67,42 
milliards de Da (500 millions 
de dollars environ), soit une 
hausse de 48% comparative‐

ment à 2021, selon les don‐
nées de la Commission. 
L'offre publique de vente 
(OPV), qui prendra effet à 
partir du 30 janvier courant, 
et jusqu'au 28 février pro‐
chain, avec la mise en vente 
de 22 millions d'actions, dans 
une première phase, au prix 
de 2.300 Da par action, est 
susceptible d'être augmentée 
au maximum à 60 millions 
d'actions (la limite des 30% 
du capital social) au cas où les 
demandes de souscription 
dépasseraient le nombre 
d'actions mises en vente ini‐
tialement. Le nombre d'ac‐
tions constituant le capital 
social du CPA est de 200 mil‐
lions d'actions, avec une 
valeur nominale de l'action à 
1000 DA. Le Conseil des par‐
ticipations de l’Etat avait 
autorisé, en décembre der‐

nier, le CPA à procéder à l’ou‐
verture de son capital social, 
à hauteur de 30%, via la 
bourse d’Alger, a rappelé 
Bouznada, relevant que 
«l’étude d’évaluation sur la 
banque a conclu que la valeur 
de celle‐ci est de 512 mil‐
liards de Da, à fin juin 2023». 
Détaillant la segmentation de 
l’offre, c’est‐à‐dire les catégo‐
ries qui peuvent souscrire 
des actions du CPA dans le 
cadre de cette ouverture par‐
tielle du capital, le directeur 
général de la banque, a indi‐
qué pour sa part, qu’il s’agit 
des personnes physiques de 
nationalité algériennes rési‐
dentes, dont les salariés du 
CPA (30% des actions 
cédées), les investisseurs ins‐
titutionnels (30%) et les per‐
sonnes morales de nationali‐
té algérienne (40%). Il a éga‐

lement mis en avant l’impor‐
tance et le caractère «histo‐
rique» de l’ouverture du capi‐
tal du CPA via la bourse, 
compte tenu du montant 
d’actions ouvert aux investis‐
seurs, permettant de multi‐
plier par deux le niveau de 
capitalisation actuelle de la 
place boursière nationale. 
Actuellement, la Bourse d'Al‐
ger compte 4 titres cotés: 
Alliance Assurances, Bio‐
pharm, El Aurassi et Saidal, 
en plus d'une PME, AOM 
Invest SPA, spécialisée dans 
les placements financiers. 
Après le CPA, la Bourse d'Al‐
ger devrait enregistrer cette 
année l'entrée de la banque 
de développement local 
(BDL) à travers l'ouverture 
de son capital également à 
hauteur de 30%. 

R.E.

MINISTÈRE DE LA COMMUNICATION – COSOB 

Une convention pour former les journalistes 
dans les finances 

Le ministère de la Communication et la 
Commission d'organisation et de sur‐
veillance des opérations de Bourse 
(COSOB) ont procédé, jeudi à Alger, à la 
signature d'une convention visant la for‐
mation de journalistes dans le secteur 
financier. Cette convention a été signée 
par le Secrétaire général du ministère de 
la Communication, Mokhtar Khaldi, et le 
président de la COSOB, Youcef Bouzena‐
da. Elle a pour objectif de faire bénéficier 
des journalistes des secteurs public et 
privé de sessions de formation dans le 
domaine des techniques financières, 
monétaires et bancaires, a indiqué 
Mokhtar Khaldi. L'objectif est de per‐
mettre aux journalistes de bien maîtri‐
ser le contenu des manifestations finan‐
cières et des activités bancaires qu'ils 
couvrent. Il s'agit «d'insuffler une nou‐

velle culture auprès des citoyens en ce 

qui concerne les opérations financières 
tout en donnant une plus grande crédi‐
bilité à nos structures financières et 
banquières», a expliqué le Secrétaire 
général du ministère du ministère. L'or‐
ganisation de sessions de formation au 
profit des journalistes entre notamment 
dans le cadre de l'application des nou‐
velles lois régissant l'Information, et qui 
accordent un intérêt particulier à la for‐
mation des journalistes activant au sein 
des divers supports médiatiques, a sou‐
ligné le SG du ministère. Le président de 
la COSOB, quant à lui, a fait savoir que 
cette convention offrait un double avan‐
tage: permettre aux journalistes de se 
familiariser avec l'ensemble des termes 
financiers et, à travers eux, vulgariser la 
culture financière et l'éducation finan‐
cière chez le grand public. A travers ces 
formations, a‐t‐il dit, les journalistes 

seront dans la capacité de diffuser la cul‐
ture financière à travers les articles et 
les reportages qu'ils réalisent. «Nous 
avons convenu d'organiser des journées 
d'information tout au long de l'année au 
profit des journalistes, en plus d'une for‐
mation autour des marchés financiers 
durant quatre mois, sanctionnée d'un 
diplôme octroyé par l'Institut de forma‐
tion bancaire dans le secteur de la finan‐
ce», a souligné Bouzenada. Une premiè‐
re session de formation, d'une durée de 
4 mois, débutera la semaine prochaine 
au sein de l'Institut de formation bancai‐
re (IFB) à Alger, au profit d'une dizaine 
de journalistes de la presse nationale 
devant leur permettre d'acquérir des 
connaissances dans les domaines des 
finances, des affaires et de l'inclusion 
financière. 

N. S. 

INTRODUCTION DU CPA EN BOURSE 

Une étape charnière dans l'histoire 
du marché financier algérien

ÉCONOMIECONOMIE

L’introduction en Bourse du Crédit populaire d'Algérie (CPA), qui débutera le 30 janvier avec la mise 
en vente des actions, constitue une étape charnière dans l’histoire du marché financier algérien, a 
souligné, jeudi dernier, le président de la Commission d'organisation et de surveillance des 
opérations de Bourse (COSOB), Youcef Bouznada.
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PRPROSOSPEPECTCTIVE 

L'AGENCE 
INTERNATIONALE 
DE L'ÉNERGIE RELÈVE 
SES PRÉVISIONS 
DE DEMANDE 
DE PÉTROLE    
 
L'Agence internationale de l'énergie 
(AIE) vient de relever ses prévisions 
de demande de pétrole pour l'année 
en cours (2024), soulignant que les 
marchés bénéficient d'un bon 
approvisionnement malgré les 
troubles au Moyen‑Orient. 
Malgré les attentes accrues, la 
demande de pétrole continue de 
ralentir cette année par rapport à 
l'augmentation de 2,3 millions de 
barils par jour en 2023, selon le 
rapport de l’agence publié jeudi 
dernier. La demande mondiale de 
pétrole a ralenti au cours du der‑
nier trimestre de l’année dernière, à 
1,7 million de barils par jour, bien 
en dessous du niveau de 3,2 mil‑
lions de barils par jour enregistré 
aux deuxième et troisième tri‑
mestres 2023. L'Agence de l'énergie 
a déclaré dans ledit rapport que la 
demande de pétrole augmentera de 
1,2 million de barils par jour au 
cours de l'année 2024, ce qui est 
une estimation différente des 
attentes du mois précédent, qui 
enregistraient 1,1 million de barils 
par jour. L’AIE a attribué ses prévi‑
sions pour 2024 aux vents 
contraires de l’économie mondiale, 
à l’amélioration des normes d’effica‑
cité et à la croissance du parc de 
voitures électriques. On s'attend à 
ce que l'offre mondiale de pétrole 
augmente cette année de 1,5 million 
de barils par jour, pour atteindre un 
nouveau niveau de 103,5 millions 
de barils par jour, soutenue par la 
production record de pétrole des 
États‑Unis, du Brésil, de la Guyane et 
du Canada. L’augmentation attendue 
de la production pétrolière devrait 
provenir de pays extérieurs aux 
pays de l’OPEP+, ce qui représente 
environ 1,5 million de barils par 
jour. La production moyenne des 
raffineries mondiales au cours de 
l'année en cours devrait atteindre 
environ 83,3 millions de barils par 
jour, dépassant le record enregistré 
en 2018, qui s'élevait à 82,5 millions 
de barils par jour, selon le rapport 
examiné par l'Unité de recherche 
énergétique. À mesure que de nou‑
velles capacités de raffinage sont 
mises en service au Moyen‑Orient, 
en Afrique et en Chine, l’écart de 
production entre les pays de l’OCDE 
et les pays non membres continue 
de se creuser, estime l’agence. Les 
données de l’Agence internationale 
de l’énergie montrent que les stocks 
mondiaux de pétrole ont chuté de 
8,4 millions de barils en novembre 
dernier, enregistrant leurs niveaux 
les plus bas depuis juillet 2022. Bien 
que les réserves flottantes de pétro‑
le aient diminué de 12 millions de 
barils, les réserves terrestres de 
pétrole ont augmenté de 3,6 mil‑
lions de barils, selon les données du 
rapport. Les stocks de dérivés 
pétroliers ont diminué de 24,6 mil‑
lions de barils en novembre 2023, 
tandis que les stocks de pétrole brut 
ont augmenté de 16,2 millions de 
barils. Toutefois, les données préli‑
minaires indiquent que les stocks 
mondiaux de pétrole ont augmenté 
en décembre 2023. 

M.H. 
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L’
importance «straté‐
gique» de la station de 
dessalement d'eau de 

mer (SDEM) de Tighremt à 40 
km à l’ouest de Bejaia, est «évi‐
dente», a affirmé jeudi le 
ministre de l’Hydraulique, 
TahaDerbal, lors d'une visite de 
travail effectuée à cette wilaya. 
Le ministre a souligné que l'im‐
portance de la SDEM de Bejaia 
est due au fait qu'une partie de 
la ressource de ce projet sera 
destinée à alimenter, à terme, 
les wilayas riveraines, notam‐
ment Sétif, Bordj‐Bou‐Arredj et 
Bouira, la station étant modulée 
pour produire quotidienne‐
ment 300.000 M3 alors que les 
besoins de la wilaya sont fixés à 
quelques 250.000 M3. Sur le 
terrain, au lieu‐dit, «Assoume‐
th», en haute montagne, à 
quelques trois (3) km de Tigh‐
remt, Co‐Sider‐canalisation et 
les entreprises hydrauliques 
relevant du ministère, s’éver‐
tuent à transformer le site et à 

le préparer pour accueillir les 
équipements requis et par rico‐
chet assurer dans un premier 
temps, l’alimentation en eau de 
toute la région ouest, sujette 
depuis des années à un stress 
hydrique des plus aigus, selon 
les explications fournies sur 
place. Le ministre a exhorté les 
acteurs impliqués dans la réali‐
sation du projet, à conjuguer 
leurs efforts, non seulement 
pour être dans les délais 
contractuels, mais pour «le 
livrer avant terme». M. Derbal a 
aussi rendu «un hommage 

appuyé» à toutes les entre‐
prises qui sont engagées dans la 
réalisation du projet, lequel, au 
vu des avancées enregistrées 
«augure de perceptives pro‐
metteuses et d’une qualité tech‐
nique exigeante», a‐t‐il dit. Le 
ministre s'est également dit 
«satisfait» de l'avancée des tra‐
vaux de réalisation, en aval, du 
réseau d’alimentation en eau 
potable (AEP) et des transferts 
hydriques de la station vers les 
agglomérations limitrophes, 
voire au‐delà. Durant sa visite à 
Bejaia, le ministre a également 

passé en revue plusieurs autres 
chantiers, notamment ceux 
relatif à la réalisation de sta‐
tions d’épuration des eaux 
usées à Sidi‐Aich et Oued‐Ghir. 
La première étant en achève‐
ment et l’autre en début de réa‐
lisation. Le ministre a exhorté 
les cadres techniques de ces 
deux projets à «aller vite» et 
surtout «à réfléchir dores et 
déjà, à la possibilité d’exploiter 
à pleine capacités les eaux trai‐
tées et leur mise à disposition 
en faveur de l’irrigation agrico‐
le». R.R.  

BÉJAÏA 

La réalisation de la station 
de dessalement de Tighrermt 

a une portée stratégique 

RÉGIONS

Cette grande station 
de dessalement est 
appelée à couvrir les 
besoins de la wilaya de 
Béjaïa mais également 
les wilayas limitrophes 
Sétif, Bordj Bou- 
Arréridj et Bouira.

JOURNÉE NATIONALE DE LA COMMUNE : 

DIVERSES ACTIVITÉS ORGANISÉES DANS L’OUEST DU PAYS 
Diverses activités ont été organisées, 
jeudi dans les wilayas de l’Ouest du pays, 
à l’occasion de la célébration de la Jour‐
née nationale de la commune, portant sur 
l’inauguration de plusieurs structures, 
des portes ouvertes, des conférences, en 
plus d’honorer plusieurs cadres des col‐
lectivités locales Dans la wilaya d’Oran, le 
wali Saïd Sayoud a effectué une visite au 
siège de la commune de Bethioua (Est de 
la wilaya), et ce parallèlement à sa visite 
d’inspection dans la daïra éponyme. Le 
programme de la visite du wali à la daïra 
de Bethioua a comporté l’inauguration de 
l’école coranique «Malek Ibn Anès» du vil‐
lage de Layayda, l’école primaire «Moud‐
jahid HamdadaBelkacem» à la cité 1.000 
logements sociaux. Il a également procé‐
dé à la pose de la première pierre pour la 
réalisation d’un CEM baptisé du nom du 
Moudjahid BouabdelliAyadh et inspecté 
un groupe scolaire de Bethioua et un 
complexe sportif de proximité à Granine. 
Par ailleurs, le bloc de la direction de 
l’Etat‐civil de l’APC d’Oran a abrité une 
exposition tenue au siège du cabinet de 
cette collectivité locale, drainant un grand 
nombre de visiteurs intéressés par l’expo‐
sition de registres de l’état‐civil. Des 
cadres de cette direction ont souligné, 
dans leurs explications fournies aux visi‐
teurs, que «les anciens registres sont pris 
en charge et protégés de manière à ce 
qu'elles fassent partie de la mémoire col‐
lective des habitants de la ville d'Oran et 
des villes avoisinantes et c'est aussi une 
référence importante pour les chercheurs 
dans le domaine de l'histoire et de la 
démographie, entre autres». La numérisa‐
tion de tous les actes de l'état‐civil de la 

commune d'Oran, y compris les anciens, a 
été achevée pour faciliter la délivrance 
des documents demandés par les citoyens 
à des fins administratives, selon ces 
cadres. 
La manifestation «Portes Ouvertes» a per‐
mis aux citoyens de prendre connaissan‐
ce des différentes directions de la com‐
mune d'Oran, de ses services et des mis‐
sions qu'ils accomplissent dans le cadre 
du service public, outre les projets qui ont 
été réalisés au cours de l'année 2023 dans 
divers domaines. Dans la commune d’Aïn‐
Temouchent, le chercheur en histoire Dr 
Yacine Benamar a passé en revue, lors 
d’une intervention animée à cette occa‐
sion, l’histoire de cette ville dont l’édifica‐
tion remonte au 2ème siècle. Des 
registres de l’Etat‐civil ont été exposés, 
lors de cette manifestation, à laquelle a 
assisté le wali d’AïnTeémouchent, M’ha‐
medMoumen, avec la présentation d’une 
fiche technique sur les missions princi‐
pales de la commune au titre des textes 
réglementaires la régissant et des diffé‐
rentes étapes de l’évolution de la commu‐
ne, ainsi que les enjeux de la numérisa‐
tion qui a connu une importante étape 
dans sa concrétisation, ces dernières 
années. communale (APC) d'AïnTemou‐
chent.A Tiaret, à l'occasion de la Journée 
nationale de la commune, un réservoir 
d'eau d'une capacité de 250 mètres cubes 
a été mis en service dans la zone «Mat‐
marLabiodh» (commune de Medroussa), 
réalisé dans le cadre du programme d'ur‐
gence du Fonds pour le Développement 
des Régions des Hauts Plateaux, avec une 
enveloppe financière de 15,05 millions 
DA, selon les explications fournies au 

wali, Ali Bouguerra.Par ailleurs, le même 
responsable a inspecté le projet de réali‐
sation d'un groupe scolaire comprenant 9 
salles de classe, où il a été décidé de four‐
nir les ressources financières nécessaires 
pour l’achèvement des travaux restants, 
tels que le bloc administratif, le chauffage 
central et l’aménagement de la cour, afin 
que l'installation soit prête pour la pro‐
chaine rentrée scolaire.A la même occa‐
sion, les anciens présidents et secrétaires 
généraux de plusieurs communes de la 
wilaya ont été honorés et la délégation de 
la wilaya a assisté, dans la commune de 
Medroussa, aux travaux de délibérations 
animés par des élèves du cycle primai‐
re.Dans la wilaya d’El Bayadh, le wali 
Noureddine Belaribi a présidé, aux côtés 
des autorités civiles et militaires locales, 
le lancement du projet de réhabilitation 
du réseau routier urbain, doté d'une 
enveloppe financière de 191 millions DA, 
financée par le Fonds de Garantie et de 
Solidarité des Collectivités Locales.Au 
chef‐lieu de wilaya, le coup d’envoi du 
projet de lutte contre les points noirs a 
été donné pour le réseau d’eau potable à 
Haï AbdelhakBenhamouda, ainsi que la 
pose de la première pierre pour la réali‐
sation d’un bureau de poste à Haï «Les 
frères Hasni», un stade de proximité à Haï 
Ouled Yahia, l’inauguration d’un stade de 
proximité à Haï ChahidMoulKheloua‐
Boualem sis sur le chemin du bassin.Une 
exposition a été organisée à la maison de 
la culture et des arts «Mohamed Bel‐
kheir», mettant en lumière les différents 
services de la commune d’El Bayadh, et 
des fonctionnaires admis à la retraite ont 
été honorés à cette occasion.

PORT D’ORAN : 

PLUS DE 10 
MILLIONS DE 

TONNES DE 
MARCHANDISES 

TRAITÉES EN 2023   
 

Plus de 10 millions de tonnes de 
marchandises, toutes natures 

confondues, ont été traitées en 
2023 par le port d'Oran, a‐t‐on 

appris de la Direction générale de 
l’Entreprise Portuaire.Selon le 

conseiller du Président‐directeur 
général de l’EPO, Fasla Mohamed 

Djaoued, un volume global de 
10.112.151 de tonnes de diverses 
marchandises a été traité, durant 

l’année écoulée, contre 10.695.159 
tonnes en 2022, soit un «léger 

recul» de 5%. 
S’agissant des exportations hors‐
hydrocarbures, la même source a 

déclaré à l’APS que 2.194.878 
tonnes de klinker ont transité par 

le port d’Oran, durant la même 
période, suivi du ciment avec 

429.873 tonnes et de divers 
métaux ferreux (489.276 

tonnes).Le conseiller du PDG de 
l’EPO a précisé, dans ce contexte, 

que le volume des exportations du 
ciment a connu une hausse «signi‐
ficative» en 2023, estimée à 37%, 

en comparaison avec l’année 2022, 
suivis des métaux ferreux, qui ont 

connu une augmentation de 2%.Le 
mouvement des marchandises 

solides ayant transité par le port 
de la capitale de l’Ouest a atteint 
un volume de 1.074.904 tonnes, 
durant la même période.Concer‐
nant les importations, M. Fasla a 

précisé que les céréales, toutes 
variétés confondues, occupent la 

première place des marchandises 
importées en 2023, avec un volu‐

me évalué à 2.306.996 tonnes, 
contre 2.472.120 tonnes en 2022, 

soit un écart négatif de 7 % .Le 
même responsable a fait observer 

que l’année 2023 a été marquée 
également par l’importation, via le 

port d’Oran, de 1.648.655 tonnes 
d’aliments de bétail.Le volume des 

marchandises en vrac liquides 
traité par le port d’Oran, durant 

l’année écoulée, a atteint, quant à 
lui, 159.174 tonnes, représentant 
une hausse de 20%, en comparai‐
son avec 2022, a détaillé M. Fasla, 

qui a précisé que les produits 
exportés sont constitués d’huiles 

végétales, principalement de 
soja.S'agissant du volume des acti‐
vités diverses (importation/expor‐

tation), le bilan annuel fait état 
d’une hausse de 11%, sur un volu‐

me global évalué à 2.740.308 
tonnes, contre 2.464.870 tonnes 
enregistrés en 2022, constitués 
principalement de produits fer‐

reux et de matières d’emballage.Le 
port d’Oran a vu, durant la même 

période, une hausse notable du 
mouvement des conteneurs évalué 
à 21%, a fait observer le conseiller 

du PDG de l’EPO, avec pas moins 
de 246.682 conteneurs, contre 

203.294 enregistrés en 2022, sou‐
lignant que le poids brut des mar‐

chandises transportées a atteint 
1.469.172 tonnes, contre 

1.285.818 tonnes en 2022.S’agis‐
sant du mouvement des voyageurs 
et des véhicules, la même source a 
indiqué que 236.968 voyageurs et 
75.486 voitures ont transité par le 

port d’Oran, soit une augmenta‐
tion, respectivement de 11% et 

25% en comparaison avec les don‐
nées de 2022.  

APS  



A
 l’échelle du globe, 1,5 mil‐
liard de personnes dans le 
monde souffrent d'une 
forme ou d'une autre de 
perte auditive, selon l’Orga‐
nisation mondiale de la 
Santé (OMS). C’est ce que 
souligne un article, publié 
dans Medisite, quai ajoute 
qu’il s’ »agit d’une problé‐

matique de santé publique qui évolue à bas 
bruit puisque que d’ici à 2050, ce sont 2,5 mil‐
liards de personnes dans le monde, soit une 
personne sur quatre, qui souffriront de défi‐
cience auditive à des degrés divers, d’après le 
rapport mondial de l’audition de l’OMS paru 
en 2021. « La prévention et la protection face 
aux nuisances sonores constituent donc des 
chantiers titanesques, d’autant plus dans notre 
société où nous sommes confrontés en perma‐
nence et à cette pollution sonore, en ville, à 
l’extérieur quand nous marchons, à proximité 
des axes routiers, dans nos jardins, à domicile 
jusqu’à notre travail », précise la même source.  
L’environnement professionnel figure parmi 
les sources majeures d’exposition aux bruits. 
Sont considérées comme nocifs, des bruits qui 
dépassent le seuil de 80 décibels(dB) ou com‐
portant des chocs ou des impulsions. Passé ce 

seuil, ces nuisances sonores portent atteinte 
au système auditif. Concrètement, on estime 
que l’ouïe est en danger à partir d’un niveau de 
80 décibels durant une journée de 8 heures. 
Même si le bruit n’est pas prolongé, des effets 
néfastes peuvent se faire sentir lorsque le 
bruit est de courte durée mais à un niveau 
extrêmement élevé (supérieur à 135 décibels).   
  
DE LA FATIGUE AUDITIVE À LA 
SURDITÉ   
« Travailler dans un milieu où les niveaux de 
bruit sont élevés et ce, de façon prolongée 
(pendant des années), dégrade progressive‐
ment l’audition, charriant de la fatigue auditi‐
ve (un phénomène réversible) qui peut se 
transformer en surdité, un phénomène irré‐
versible. ».  Certains métiers subissent plus 
que d’autres cette pollution sonore. En effet, 
selon le secteur d’activité et le métier exercé, 
les nuisances sonores sont plus ou moins éle‐
vées. C’est ce que rapporte le média américain 
The Sun qui a répertorié les métiers les plus 
susceptibles de rendre sourds en se basant sur 
les données de l’Université du Michigan, aux 
Etats‐Unis.  De façon surprenante, les urgen‐
tistes et autres métiers des services d’urgence 
figurent en tête du classement. Les sirènes des 
véhicules de service d'urgence exposent à un 

bruit de 114dB, soit bien au‐delà du seuil cri‐
tique. Les policiers, exposés aux sirènes, talon‐
nent les urgentistes avec un niveau sonore 
préjudiciable estimé à 110 décibels. L’arbori‐
culteur, qui entretient les arbres à coups 
d’équipements sonores comme des tronçon‐
neuses occupent la troisième place du podium 
parmi les métiers les plus à risque de surdité, 
avec une exposition au bruit évaluée à 102 
décibels.  Avec un niveau de 99,3 décibels, les 
ouvriers de chantier sont vulnérables à la sur‐
dité. Outre la surdité, l’exposition à un bruit 
élevé au travail présente également d’autres 
risques parfois moins connus pour la santé 
tels que des troubles cardiovasculaires, des 
troubles du sommeil, du stress ou encore une 
baisse des performances cognitives. La pollu‐
tion sonore, un fléau qui prend de l’ampleur. 
Dans le but d’initier le public et de sensibiliser 
tous les acteurs de la société à l’importance de 
la qualité de notre environnement sonore, la 
Semaine du son de l’UNESCO se tient en jan‐
vier chaque année. Le son est important, il 
touche tous les âges et imprègne les dimen‐
sions économique, environnementale, sociéta‐
le, médicale, industrielle et culturelle. Il contri‐
bue à notre comportement individuel et col‐
lectif, en aidant à façonner les relations que 
nous formons avec les autres. La « Semaine du 

son de l’UNESCO », est une semaine de mani‐
festations organisée depuis 2004 autour de 
cinq thèmes liés au son selon une approche 
transversale : santé (auditive), acoustique et 
environnement sonore, techniques d’enregis‐
trement et de reproduction, relation image et 
son, expression musicale et pédagogie.  
Convaincue que l’environnement sonore, de 
par son importance, conditionne notre com‐
portement personnel et collectif, la Conférence 
générale de l’UNESCO à sa 39e session en 2017 
a souhaité que l’UNESCO œuvre à la prise de 
conscience des problèmes liés au son sur le 
plan international et promeuve les bonnes 
pratiques liées au son dans tous les domaines 
de la vie, et ce dès la petite enfance. L’UNESCO 
encourage ainsi les États membres à se joindre 
à la manifestation et à organiser chaque année 
à leur convenance des semaines du son dans 
l’esprit du mandat de l’Organisation.  
 
POLLUTION SONORE : UNE 
MENACE POUR LA SANTÉ DES 
HUMAINS ET DES ANIMAUX  
Ces dernières années, de nouvelles probléma‐
tiques environnementales se sont dévelop‐
pées avec l’extension des activités humaines et 
du réchauffement climatique. Parmi elles, la 
pollution sonore qui affecte la santé physique 

et mentale des personnes, ainsi que la vie des 
animaux urbains. « Trafic routier, transports 
aériens, établissements scolaires, travaux, 
professionnels mal isolés, voisinage bruyant … 
La pollution sonore comporte des dégâts sur 
notre espérance de vie et sur la biodiversité », 
selon un article publié dans Sciences et avenir. 
En plus de provoquer des troubles du sommeil 
et des maux de tête, l’exposition à long terme à 
la pollution sonore est considérée comme un 
facteur de risque contribuant au développe‐
ment de l’hypertension, de maladies corona‐
riennes, du diabète et de lésions auditives irré‐
versibles. Cette problématique touche particu‐
lièrement les plus jeunes et les plus âgés, selon 
le Programme des Nations Unies pour l’envi‐
ronnement (PNUE) sur le sujet. Les niveaux 
sonores élevés perturbent également le com‐
portement de nombreux animaux urbains tels 
que les oiseaux, les grenouilles et les insectes, 
ainsi que la communication acoustique dont ils 
dépendent pour leur survie. Rien qu’en Euro‐
pe, l’exposition au bruit à long terme contribue 
à 12 000 décès prématurés et à 48 000 nou‐
veaux cas de cardiopathie ischémique, selon le 
rapport du PNUE. Elle concerne plus de 20% 
de la population européenne, soit plus de 100 
millions de personnes, et coûte des milliards 
d’euros chaque années aux gouvernements.  
Déjà en 2018, le bruit représentait le second 
facteur environnemental provoquant le plus 
de dommages sanitaires en Europe, derrière la 
pollution atmosphérique, selon l’OMS. La 
situation se dégrade d’année en année avec 
l’augmentation des activités humaines.  Trafic 
routier ou aérien, travaux incessants ou enco‐
re voisinage : nous vivons dans un monde de 
plus en plus bruyant, sans que nous en soyons 
toujours conscients. Si le bruit est un enjeu 
bien connu de santé publique, avec des consé‐
quences sur la perte d’audition, la qualité du 
sommeil, ou encore le système cardio‐vascu‐
laire, les dégâts qu’il cause sur la biodiversité – 
notamment en ville – le sont moins. Une perte 
d’espérance de vie en bonne santé liée à l’ex‐
position au bruit La pollution sonore liée à 
l'activité humaine n'est pas anodine : elle 
constitue une menace pour la faune et l’en‐
semble de l’écosystème dont elle fait partie.   
Le bruit modifie le comportement d’espèces 
clés, parfois de manière importante, même si 
elles peuvent montrer des signes apparents 
d’adaptation." Certains oiseaux sont continuel‐
lement stressés ou distraits. D’autres chantent 
plus fort et plus aigu pour se faire entendre et 
communiquer avec leurs congénères. Pour lut‐
ter contre la pollution sonore, les villes peu‐
vent verdir leur environnement. La végétation 
en milieu urbain, comme les espaces verts, les 
ceintures végétales et les toits verts, absorbe 
l'énergie acoustique et diffuse le bruit. "La 
renaturation en milieu urbain va avoir un 
impact direct sur le rééquilibrage des milieux 
sonores, entre la géophonie (sons issus des 
phénomènes naturels non vivants, ndlr), la 
biophonie (sons produits par les organismes 
vivants, ndlr) et l’anthropophonie (sons d'ori‐
gine humaine, ndlr. "Les plans d’urbanisation 
doivent absolument prendre en considération 
cette problématique de pollution sonore", esti‐
ment les experts. Les villes doivent verdir leur 
environnement. La végétation en milieu 
urbain, comme les ceintures d’arbres, les 
arbustes ou les toits verts, absorbe l’énergie 
acoustique et diffuse le bruit. En plus d’embel‐
lir les rues, elle permet de préserver la faune et 
la flore en ville.  De quoi offrir un répit aux 
lieux bruyants et contribuer à notre bien‐être 
mental. Les programmes visant à « reconstrui‐
re en mieux » représentent une opportunité 
sous‐utilisée pour les décideurs politiques, les 
urbanistes et les communautés de créer des 
espaces verts supplémentaires pour tous.  
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n La Semaine du Son de l'UNESCO, qui se 
déroule du 15 au 28 janvier, braque les 

projecteurs sur les dangers méconnus liés à la 
surcompression du son. Sont considérées comme 
nocifs, des bruits qui dépassent le seuil de 80 
décibels(dB) ou comportant des chocs ou des 
impulsions. Passé ce seuil, ces nuisances sonores 
portent atteinte au système auditif. 
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CASQUES AUDIO, ÉCOUTEURS : 
DES RISQUES POUR NOTRE 
AUDITION     
L'exposition répétée à la musique surcompres‐
sée est potentiellement dangereuse pour la 
sensibilité auditive car elle rend l'oreille plus 
vulnérable, même lorsqu'elle ne la menace pas 
immédiatement. Les experts dressent un 
constat alarmant. Un enfant sur 700 est touché 
par une perte auditive sévère ou profonde 
dans les pays développés. Un milliard de 
jeunes de 18 à 25 ans sont considérés comme 
à risque de développer des atteintes auditives. 
C’est pourquoi, « la sensibilisation à un « bon 
son » devrait commencer dès l'école », suggè‐
rent les scientifiques. Et d’ajouter : « On 
constate aujourd'hui une croissance exponen‐
tielle de l'apparition de la surdité liée à l'âge, à 
des facteurs génétiques mais aussi au bruit » .  
Selon les experts , il est important de rester 
attentif aux alertes, par exemple les acou‐
phènes. Dans ce cas, il est recommandé de 
faire sans attendre un bilan avec un ORL. Les 
experts scientifiques et médicaux s’inquiètent 
des risques d’augmentation des gênes et 
troubles de l’audition liés à l’utilisation pro‐
longée et à fort volume des écouteurs et 
casques audio.  En plus des effets sur l’audition 
proprement dite, trop de bruit dans les oreilles 
nuit à la santé en général. « Les sons sont 
connus pour augmenter la vigilance et stimu‐
ler le cerveau », ajoute les experts , citant 
l’exemple des joggeurs qui écoutent de la 
musique pour se motiver. « Mais à trop abuser, 
la machine s’emballe, entraînant des troubles 
du sommeil ou des manifestations cardiovas‐
culaires, comme l’hypertension par exemple. À 
la longue, trop d’excitation épuise l’organisme 
laissant place à la lassitude, à la fatigue chro‐
nique favorisant les symptômes dépressifs ».  « 
Aujourd’hui, il existe des écouteurs ou des 
casques très performants qui isolent du 
monde extérieur, permettant ainsi de ne pas 
trop monter le son », ajoute notre interlocu‐
teur. « Certains équipements disposent de sys‐
tèmes de réduction active qui vont de manière 
électronique, supprimer les bruits extérieurs 
». Certaines pratiques sont ainsi faciles à 
mettre en place : modérer le volume et la 
durée de l’écoute de la musique, s’offrir des 
temps de pause auditive au cours de la jour‐
née, alterner les modes d’écoute : écouteurs, 
casque bluetooth, enceintes nomades ou direc‐
tement en sortie de l’ordinateur.   

 Une perte auditive chez l’enfant n’a rien 
d’anodin. Si elle n’est pas repérée, elle modifie 
son développement et ses capacités d’appren‐
tissage. Les experts pointent du doigt l’utilisa‐
tion précoce de casques audios. Une bonne 
audition est le socle du développement du lan‐
gage, de la socialisation et des apprentissages.   
 
REPÉRER DES PERTES AUDITIVES 
CHEZ L’ENFANT  
Certains symptômes peuvent évoquer une 
perte d’audition chez l’enfant. Soyez attentifs 
au moindre signe et n’hésitez pas à consulter si 
votre enfant vous fait souvent répéter, s’il pré‐
sente un retard de langage par rapport à ses 
camarades , s’il mélange ou prononce mal cer‐
tains sons , s’il présente une régression dans le 
développement du langage. De même, dans le 
cas où il fait souvent des otites, s’il demande de 
monter le volume de la télévision ou de la 
radio, s’il semble souvent dans la lune, s’il ne 
répond pas lorsque vous l’appelez.  Dans les 
trente dernières années, ce qui a débloqué la 
connaissance du système auditif, c'est l'ap‐
proche des surdités héréditaires, avec notam‐
ment plus d'une centaine de gènes identifiés. 
L'une des solutions serait de « refaire pousser 
les prolongements neuronaux » puisque « le 
point critique dans beaucoup de formes de 
surdités liées au bruit ou au vieillissement est 
l'atteinte des neurones ». De quoi restaurer 
l'audition si l'on ne restaure pas des neurones 
auditifs fonctionnels ». 
Les chercheurs misent donc, entre autres, sur 
la thérapie génique et cellulaire pour prévenir 
l'apparition de la surdité. C'est notamment 
l'objectif du travail mené par la société fran‐
çaise de biotechnologie Sensorion. Trois 
grands axes de développement de thérapies 
innovantes sont à l'ordre du jour. Tout 
d'abord, restaurer l'audition en traitant les 
maladies génétiques. Ensuite, prévenir la sur‐
dité, notamment en cas de prise de certains 
médicaments. Géraldine Honnet, sa directrice 
médicale, cite les chimiothérapies à base de 
platine, dédiées à la fois aux adultes mais aussi 
à 90 % des enfants traités pour un cancer, qui 
peuvent engendrer une surdité à terme (par‐
fois dans les deux ans) ; il s'agirait alors de 
prescrire, en amont, de petites molécules pour 
protéger le système d'une perte d'audition et 
diminuer la sévérité de l'atteinte. Certaines 
demandes d'essais cliniques sont en cours, 
avec un accès espéré à ce traitement d'ici 
quatre ou cinq ans. Enfin, dernier axe, des trai‐
tements sont à l'étude via la mise en place 
d'essais cliniques de thérapies géniques avec 
l'institut Pasteur.   

OPEN SPACE : COMMENT BIEN 
PROTÉGER SON AUDITION ?  
La cadence d’une photocopieuse, le brouhaha de 
ses collègues, les sonneries répétées d’un télé‐
phone : il existe une multitude de bruits gênants 
entendu depuis son bureau Selon le Pr Jean‐Luc 
Puel, président de l’association et directeur de 
recherche à l’Inserm à Montpellier, en France « 
si pour certains le bruit est synonyme de dyna‐
misme et donne l’impression de travailler, il 
faut garder à l’esprit qu’il peut être la source de 
bien des maux. « Même si le son ambiant n’est 
pas assez fort pour provoquer une surdité, il est 
très difficile de travailler dans le bruit car vous 
avez du mal à vous concentrer et vous risquez 
de rentrer chez vous avec de la fatigue, du stress 
ou des maux de tête », explique le Pr Jean‐Luc 
Puel. Ces tapages altèrent temporairement ou 
durablement l’oreille, mais aussi la santé en 
règle générale. Ils modifient l’humeur, pertur‐
bent le sommeil, la qualité des relations sociales 
et par extension la vie professionnelle et per‐
sonnelle. Dans les bureaux, les niveaux sonores 
ne présentent pas de risque pour l’audition 
mais n’en demeurent pas moins dérangeants. 
Certains bruits peuvent constituer une nuisance 
importante : conversations, sonneries, impri‐
mantes, ventilation… Ces sons non désirés per‐
turbent les salariés, particulièrement lors des 
tâches nécessitant de la concentration ou une 
attention particulière. Ils provoquent une perte 
de compréhension, notamment en open space. 
Devenu la norme en entreprise, le décloisonne‐
ment des bureaux laisse surtout les bruits se 
propager, au détriment de la santé auditive et 
du travail des salariés.  Au fil de la journée, les 
cellules auditives saturent, provoquant fatigue 
et agacement. Selon le Pr Puel, « des protections 
classiques comme des bouchons en mousse, cire 
ou silicone peuvent suffire » à protéger son 
audition. Il est aussi indispensable « de s’isoler, 
de faire des pauses », pendant lesquelles les 
oreilles seront parfaitement au repos. En 
somme, « il faut organiser, planifier son travail, 
alterner les tâches, organiser ses réunions de 
manière à ne pas être interrompu à tout 
moment », conseille l’expert. De cette manière, 
l’organisme pourra récupérer, afin de demeurer 
performant et attentif sur le lieu de travail » , 
préconisent les experts. Et d’ajouter : « Il faut 
aussi apprendre à travailler ensemble. Des 
règles de savoir‐vivre sont à respecter et condi‐
tionnent le bien‐être de tous. Faire attention au 
niveau de sa voix, ne pas rire trop fort dans les 
couloirs ou mettre son portable en silencieux 
peuvent être des conseils à appliquer afin de 
concilier santé et performance ».  

Par Amel B. et Agences 
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L
e Nigeria s'apprête à lan‐
cer au cours du premier 
trimestre de 2024, l'Allian‐

ce nationale de haut débit 
(NBAN), une initiative visant à 
promouvoir le développement 
et l'adoption du haut débit à 
travers le pays. Le ministre 
nigérian des Communications, 
de l'Innovation et de l'Econo‐
mie numérique, Bosun Tijani, a 
annoncé le projet le dimanche 
14 janvier dans un rapport 
publié sur son compte Linke‐
dIn.   
Le projet est le fruit d’une col‐
laboration multipartite ayant 
pour objectif de répondre aux 
défis qui entravent l'utilisation 
des réseaux de fibre optique et 
le retour sur investissement à 
l'échelle nationale. La phase 
initiale cible les Etats d’Edo, 
d’Ogun, de Kwara, de Katsina, 
d’Imo, d’Abia, de Borno et de 
Nasarawa.  
 « [...] l’alliance réunira les 
principales parties prenantes 
des secteurs public et privé, 
ainsi que la société civile, pour 
développer en collaboration 
un ou plusieurs modèles d’en‐
treprise durables pour stimu‐
ler l’adoption et l'utilisation 
d’Internet dans les principales 
institutions publiques cri‐

tiques (écoles, hôpitaux, admi‐
nistrations publiques, biblio‐
thèques et marchés, etc.) «, 
indique le document.  
 L’initiative s'inscrit dans le 
cadre des ambitions du gou‐
vernement fédéral en faveur 
de l’inclusion numérique dans 
le pays. Il est question, selon le 
ministre, de construire une 
alliance qui servira de plate‐
forme pour coordonner les 
efforts des acteurs tech et par‐
tager leurs ressources afin de 
soutenir le programme du 
ministère en matière d'accès à 
Internet.  

 Selon les chiffres récents de la 
Nigerian Communications 
Commission (NCC), le taux de 
pénétration du haut débit 
large bande s'élève actuelle‐
ment à environ 45,57 %, et 
seulement 39 % de la popula‐
tion réside actuellement à 
moins de 5 kilomètres des 
réseaux de fibre optique. De 
même, la vitesse moyenne de 
téléchargement de 26,48 Mbps 
place le pays au 89e rang mon‐
dial avec une fracture numé‐
rique importante entre les 
zones urbaines et rurales, ce 
qui justifie la nécessité urgente 

d'une stratégie de connectivité 
optimale. En mettant en œuvre 
l'Alliance nationale pour le 
haut débit, le gouvernement 
fédéral ambitionne d’éliminer 
les obstacles qui entravent le 
déploiement rapide des 
réseaux à large bande, collabo‐
rer avec des partenaires et des 
organisations internationales 
pour tirer parti de l'expertise 
et des ressources et assurer 
l'inclusion de tous les seg‐
ments de la société dans l'éco‐
nomie numérique et d'en faire 
bénéficier tous les citoyens.  

In We Are Tech Africa 

NIGERIA   

Le gouvernement lance l'Alliance nationale 
pour le haut débit, une initiative 
pour accélérer l'accès à Internet 

SOUDAN   

Une mission de l’ONU débute son enquête sur les violations des droits humains   
Les membres d’une mission d’enquête 
de l’ONU qui vient de débuter ses inves‐
tigations sur les violations des droits de 
l’homme au Soudan, ont exhorté jeudi 
dernier les belligérants à cesser impéra‐
tivement les combats.  
 La mission, composée de trois per‐
sonnes, a appelé les factions rivales – 
l’armée et des forces de soutien rapide 
(FSR) – à protéger les populations 
civiles et à s’assurer que les auteurs de 
crimes graves soient poursuivis. Le 
Conseil des droits de l’homme avait 
convenu, en octobre de la création de 
cette mission d’enquête sur les viola‐

tions des droits de l’homme au Soudan, 
qui vient de débuter ses travaux.   
«Des organisations de la société civile 
soudanaise et d’autres interlocuteurs 
ont commencé à nous faire part d’allé‐
gations sur des violations sérieuses (des 
droits humains) actuellement en cours», 
a déclaré le chef de la mission, Moha‐
med Chande Othman, dans un commu‐
niqué. 
«Ces accusations soulignent (…) la 
nécessité de nos investigations et le 
besoin vital que la violence cesse immé‐
diatement».  Les membres de la mission 
indépendante avaient été nommés le 18 

décembre : M. Othman, ancien président 
de la Cour suprême de Tanzanie, sera 
épaulé par Joy Ezeilo, juriste et universi‐
taire nigériane, et Mona Rishmawi (Jor‐
danie/Suisse), ancienne experte indé‐
pendante de l’ONU pour la Somalie.  
 «Les parties au conflit ont l’obligation 
au regard du droit international de pro‐
téger les civils des combats, de garantir 
l’accès humanitaire et de s’abstenir 
d’avoir recours aux meurtres, déplace‐
ments de population, torture, détention 
arbitraire et disparitions forcées», a 
rappelé Mme Rishmawi.  
 Mme Ezeilo a souligné que les accusa‐

tions de viols et de recrutement d’en‐
fants‐soldats «faisaient partie des sujets 
de préoccupation prioritaires de notre 
enquête». La mission devra rendre 
compte oralement de ses conclusions 
préliminaires au Conseil des droits de 
l’homme lors de la session de juin‐juillet 
avant de soumettre un rapport complet 
en septembre‐octobre.  
 Depuis le 15 avril, le conflit entre l’ar‐
mée soudanaise et les forces de soutien 
rapides (FSR) a fait plus de 12.000 
morts et plus de sept millions de dépla‐
cés, d’après l’ONU.  

In Agence  

A l’instar de plusieurs pays, le Nigeria veut se positionner à l'avant-garde du paysage numérique 
mondial. Pour y parvenir, le gouvernement travaille en collaboration avec tous les acteurs expérimentés 
du secteur. 

BURKINA FASO  

LA BANQUE 
MONDIALE 
MOBILISE 3,6 
MILLIARDS 
DE DOLLARS POUR 
FINANCER 29 
PROJETS DANS 
DIVERS DOMAINES       
 
La Banque mondiale a mobilisé 
«3,6 milliards de dollars pour 
financer 29 projets au Burkina 
Faso dans l’éducation, la santé et 
l’agriculture», a annoncé ce lundi 
15 janvier, Clara Ana De Sousa, 
Directrice des opérations de la 
Banque mondiale pour le Burkina 
Faso, le Mali, le Niger et le Tchad.   
Clara Ana De Sousa a fait le tour 
d’horizon de ces perspectives d’in‐
vestissement dans ce pays ouest‐
africain, avec le Premier ministre 
de la Transition au Faso, Apollinai‐
re Joachim Kyélem de Tambèla.  
 Ce dernier a rappelé à cette occa‐
sion que les priorités actuelles de 
l’Etat du Faso demeurent la lutte 
contre l’hydre terroriste. «Si on 
n’arrive pas à vaincre le terroris‐
me, tout ce que nous disons ne sert 
à rien, car il y a des ponts, des 
Centres de santé, des établisse‐
ments, etc. qui ont été détruits par 
les terroristes».  
 Nous avons besoin d’accompagne‐
ments bien ciblés, pas d’accompa‐
gnements qui consistent en des 
bureaux d’études, des conférences, 
des séminaires où l’on dépense de 
l’argent, et où il n’y a pas de résul‐
tats concrets», s’est  voulu direct le 
chef de l’exécutif burkinabè, souli‐
gnant que «ce que nous voulons, ce 
sont des résultats concrets».  

In Agence Afrique 

TUNISIE 
Hyundai, leader indiscutable 

en 2023 et la marque la plus vendue depuis 2020  
Alpha Hyundai Motor, distribu‐
teur officiel de la firme automo‐
bile sud‐coréenne Hyundai en 
Tunisie pour les véhicules par‐
ticuliers et leader du marché 
automobile en 2022 annonce sa 
position de leader incontesté 
sur le marché automobile tuni‐
sien pour la deuxième année 
consécutive. Cette réussite 
vient renforcer la vision et l’en‐
gagement constants de l’entre‐
prise envers l’excellence, l’inno‐
vation et le service à la clientè‐
le. Cette année, Hyundai Tunisie 

a également été couronnée par 
la prestigieux distinction « Ser‐
vice Client de l’Année 2024 « 
pour la troisième année consé‐
cutive. Cette reconnaissance 
témoigne de l’engagement 
inébranlable de la marque à 
fournir des services inégalés, en 
donnant priorité aux besoins et 
à la satisfaction de ses clients.   
 Pour la deuxième année consé‐
cutive, Hyundai Tunisie s’est vu 
décerner la distinction de « 
L’Entreprise qui respecte les 
droits des consommateurs «, 

démontrant son engagement en 
matière de transparence, 
d’éthique commerciale et de 
respect des droits des consom‐
mateurs, renforçant ainsi la 
confiance des clients dans la 
marque.  
« Nous sommes extrêmement 
honorés de recevoir ces presti‐
gieuses distinctions pour la 
deuxième année consécutive. 
Cela témoigne de notre engage‐
ment continu en faveur de l’ex‐
cellence, l’innovation et la satis‐
faction de nos clients. Ces 

reconnaissances ne font que 
renforcer notre détermination 
à continuer d’élever les normes 
de l’industrie automobile en 
Tunisie. Nous remercions nos 
clients pour leur confiance 
continue et le dévouement 
exceptionnel de notre équipe 
performante ainsi que notre 
réseau compétent composé de 
20 agences  « déclare M. Mehdi 
Mahjoub, directeur général 
d’Alpha Hyundai Motor.  
Avec son dévouement sans 
faille envers sa clientèle et sa 

détermination à maintenir sa 
position de leader dans le sec‐
teur automobile, Hyundai Tuni‐
sie renforce son engagement à 
fournir des produits haut de 
gamme et des services inégalés. 
Ce triomphe constitue une 
preuve indéniable du statut de 
référence de la marque sur le 
marché automobile tunisien, 
soulignant son engagement en 
faveur de l’innovation, de l’ex‐
cellence et de la plus grande 
satisfaction du client.  

In Africain Manager   
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CAN 2023 : MALGRÉ UN DÉCEVANT MATCH NUL 2:2 FACE AU BURKINA 

Les Verts gardent espoir et confiance 
Comme face à l’Angola 
(1-1), les joueurs de 
Djamel Belmadi ont 
pourtant bien débuté 
la rencontre et se sont 
procuré une grosse 
occasion, par 
Bounedjah, qui a vu sa 
frappe filer à côté des 
buts burkinabés (26ᵉ). 
En face, les Etalons du 
sélectionneur français 
Hubert Velud ne 
proposaient pas grand-
chose. Ce sont 
pourtant eux qui ont 
marqué les premiers, 
juste avant la pause et 
contre le cours du jeu, 
sur une superbe tête 
de Mohamed Konaté 
(45ᵉ+3). 

T
enue en échec lors de 
son premier match dans 
la Coupe d’Afrique des 

nations, l’équipe natioanle a 
fait match nul (2‐2) face au 
Burkina Faso, hier. Elle joue‐
ra sa qualification pour les 
huitièmes de finale de la 
compétition, mardi prochain, 
contre la Mauritanie. 
Le Onze national peut remer‐
cier Baghdad Bounedjah. 
Déjà buteur lors du premier 
match des Fennecs dans 
cette Coupe d’Afrique des 
nations, l’attaquant algérien 
a arraché le nul dans les der‐
nières secondes de la ren‐
contreface au Burkina Faso 
(2‐2) au stade de Bouaké 
(Côte d’Ivoire). Déjà auteur 
du but égalisateur après le 
celui marqué par les Etalons 
burkinabés dans ce match, il 
a sauvé une équipe d’Algérie 
qui peine à assumer son sta‐
tut de favorite dans cette 
CAN. 

Comme face à l’Angola (1‐1), 
les joueurs de Djamel Belma‐
di ont pourtant bien débuté 
la rencontre et se sont procu‐
ré une grosse occasion, par 
Bounedjah, qui a vu sa frappe 
filer à côté des buts burkina‐
bés (26ᵉ). En face, les Etalons 
du sélectionneur français 
Hubert Velud ne proposaient 
pas grand‐chose. Ce sont 
pourtant eux qui ont marqué 
les premiers, juste avant la 
pause et contre le cours du 
jeu, sur une superbe tête de 
Mohamed Konaté (45ᵉ+3). 
Menés, les Algériens sont 
rapidement revenus au 
score, grâce à Bounedjah, 
donc. L’attaquant a inscrit un 
but de fennec des surfaces, à 
la suite d’un coup franc 
offensif (51ᵉ). Proche de don‐
ner l’avantage aux siens dans 
la foulée (53ᵉ), il a davantage 
brillé que Riyad Mahrez, le 
capitaine algérien, encore 
une fois passé totalement à 
côté de son match. 
La défense algérienne a aussi 
subi les événements. Les 
Burkinabés n’ont pas eu 

beaucoup d’occasions mais 
ont été réalistes… tout en 
profitant de l’erreur de 
Rayan Aït‐Nouri, auteur 
d’une faute dans la surface 
sur Issa Kaboré (69ᵉ). Déjà 
contre l’Angola, l’Algérie 
avait encaissé un but sur 
penalty. Une fois de plus, 
Anthony Mandrea n’a pas su 
faire de miracle et Bertrand 
Traoré a redonné un but 
d’avance aux Etalons (71ᵉ). 
C’était donc avant cette fin de 
match folle et ces neuf 
minutes de temps addition‐
nel, qui ont profité à l’Algérie 
de Bounedjah. Avec ce nul, 
les Fennecs comptent deux 
points en deux matchs et 
devront gagner contre la 
Mauritanie, mardi, pour être 
certains se qualifier pour les 
huitièmes de finale. Le Burki‐
na Faso, leader du groupe D 
avec quatre points, n’en est 
de son côté pas loin, malgré 
la déception du nul concédé 
dans les dernières secondes 
ce samedi.  Le sélectionneur 
de l’équipe algérienne de 
football Djamel Belmadi 

avait déclaré vendredi der‐
nier  que le match face au 
Burkina Faso, au stade de la 
Paix à Bouaké était impor‐
tant mais pas capital.  Ce sera 
un match difficile pour les 
deux équipes, mais pas capi‐
tal pour nous du moment 
qu’il y aura un troisième 
match à venir, avait affirmé 
Belmadi lors de la conféren‐
ce de presse d’avant‐match, 
qui s’est déroulée au stade de 
Bouaké. L’Algérie a raté la 
première marche en cette 
34e édition, en se faisant 
accrocher par l’Angola (1‐1), 
alors que le Burkina Faso a 
attendu le temps additionnel 
pour l’emporter sur le fil face 
à la Mauritanie (1‐0). L’idéal 
aura été d’entamer ce tour‐
noi pas une victoire. Belmadi 
a de nouveau regretté l’ab‐
sence du dernier geste. Le 
côté gauche a été plus proli‐
fique, on a eu des situations, 
il fallait être précis dans le 
dernier geste et aller cher‐
cher le deuxième but, notam‐
ment en première période. 

R.S. 

CAN 2023 : 
LE SÉNÉGAL DOMINE LE 
CAMEROUN (3-1) ET PASSE 
EN 8ES DE FINALE 
 Le Sénégal a composté son billet pour 
les 8es de finale de la Coupe d'Afrique 
des Nations CAN 2023 en dominant le 
Cameroun (3‐1) vendredi à Yamoussou‐
kro, en match comptant pour la deuxiè‐
me journée du groupe C.L'équipe 
d'Aliou Cissé, tenante du titre, s'est 
imposée grâce à des buts d'Ismaila Sarr 
(16), Habib Diallo (71) et Sadio Mané 
(90+5), Jean‐Charles Castelletto du 
Cameroun, ayant réduit le score 
(83).C'est la  première victoire des 
Sénégalais contre les Camerounais 
depuis 34 ans en Coupe d'Afrique des 
Nations. A la faveur de ce succès, le 
second en autant de matchs,  les Lions 
du Sénégal sont en tête du groupe C 
avec six points devant le Cameroun  et 
la Guinée (1 pt) qui affronte  en soirée la 
Gambie (0 pt). APS  
 
LA GUINÉE BAT LA GAMBIE  
(1-0) ET S’APPROCHE 
DES 8ES DE FINALE 
La Guinée a battu la Gambie (1‐0) et 
s'est approchée des 8e de finale de la 
Coupe d'Afrique, vendredi à Yamous‐
soukro. Grâce à un but d'Aguibou Cama‐

ra (69e), le "Syli National" prend la 
deuxième place du groupe C avec 4 
points, derrière le Sénégal (6 pts) et 
devant le Cameroun (1 pt), un total qui 
devrait lui assurer au pire sa qualifica‐
tion au tour suivant parmi les meilleurs 
troisièmes.APS  
la Tunisie piégée par la Namibie qui 
signe un succès historique  
 La Namibie a créé la surprise en battant 
la Tunisie, pourtant favorite mais sans 
idée, pour signer un succès historique 
1‐0 dans la Coupe d'Afrique des nations 
mardi à Korhogo, au nord de la Côte 
d'Ivoire. 
Deon Hotto a inscrit le but de la victoire 
à deux minutes de la fin du temps régle‐
mentaire pour offrir le premier succès à 
la Namibie en quatre participations. La 
Tunisie, dont c'est la 21e participation 
au tournoi continental, a semblé man‐
quer de souffle et doit se rattaper lors 
du deuxième match pour ne pas hypo‐
théquer ses chances de qualifications. 
Dans le même groupe E, Mali affronte 
l'Afrique du Sud dans le dernier match 
de la soirée toujours à Korhog 
 
(GR B-2E J): LE CAP VERT 
EN HUITIÈMES DE FINALE 
   La sélection capverdienne de football 
a validé son ticket pour les huitièmes de 

finale de la Coupe d'Afrique des nations 
(CAN 2023), en s'imposant largement 
devant le Mozambique sur le score de 3 
à 0 (mi‐temps : 1‐0), en match comptant 
pour la deuxième journée du groupe B 
disputé vendredi au stade Félix Hou‐
phouët‐Boigny d'Abidjan. Les buts du 
Cap Vert ont été inscrits par Bebe (32e), 
Mendes (51e) et Lenini (70e). 
A la faveur de cette deuxième victoire 
dans le tournoi, après celle obtenue 
devant le Ghana (2‐1), le Cap Vert est la 
première nation qualifiée aux huitièmes 
de finale de la CAN 2023. 
Dans l'autre match du groupe B, disputé 
jeudi soir, l'Egypte et le Ghana ont fait 
match nul (2‐2). A l'issue des matchs de 
la deuxième journée, le Cap Vert (6 pts) 
occupe la première place du classe‐
ment, devant l'Egypte (2 pts), alors que 
le Ghana et le Mozambique sont der‐
niers avec 1 point Lors de la 3e et der‐
nière journée, prévue le lundi 22 janvier 
(21h00), le Mozambique affrontera 
Ghana au stade Ebimpé, au moment ou 
le Cap‐Vert défiera l'Egypte au stade 
Félix Houphouët‐Boigny d'Abidjan. 
NDLR: Les deux premiers de chaque 
groupe ainsi que les quatre meilleures 
équipes parmi celles qui finissent à la 
troisième place de leur groupe, se quali‐
fient pour les huitièmes de finale. 

HAND/HAND/CANAN-2024 (GR.C - 2E2E J): 

 L'ALGÉRIE DOMINE LA LIBYE 
(34-19) 

 
La sélection algérienne de handball (mes‐
sieurs) s'est imposée devant son homo‐
logue libyenne sur le score de 34 à 19 
(mi‐temps : 18‐10), en match comptant 
pour la deuxième journée du groupe C du 
Championnat d'Afrique des nations CAN 
2024, disputé vendredi au Caire. C'est le 
deuxième succès des Verts dans le tour‐
noi, après celui obtenu devant le Gabon 
sur le score de 31 à 27. A la faveur de 
cette victoire, l'Algérie (4 pts) prend pro‐
visoirement la première place de la poule 
C, avant le déroulement du deuxième 
match mettant aux prises ce vendredi à 
partir de 19h00, le Gabon au Maroc. Lors 
de la troisième et dernière journée du 
groupe C, prévue dimanche, le Gabon 
affrontera la Libye (13h00), alors que 
l'Algérie sera opposée au Maroc (19h00). 
Les deux premiers de chaque poule se 
qualifieront pour les quarts de finale. Les 
3e et 4e disputeront la coupe du Prési‐
dent. L'équipe sacrée lors de cette 26e 
édition de la CAN se qualifiera directe‐
ment aux Jeux olympiques JO‐2024 de 
Paris, alors que le finaliste disputera un 
tournoi qualificatif en mars prochain. Les 
cinq premiers du CAN‐2024 représente‐
ront le continent africain au mondial 
2025 prévu en Croatie, Danemark et Nor‐
vège 
.NB: les deux premiers de chaque poules 
se qualifieront pour les quarts de finale. 
Les 3e et 4e disputeront la coupe du Pré‐
sident. L'équipe sacrée lors de cette 26e 
édition du Championnat d'Afrique de 
handball se qualifiera directement aux 
Jeux olympiques de Paris 2024, alors que 
l'autre finaliste disputera un tournoi qua‐
lificatif en mars prochain. Les cinq pre‐
miers du CAN‐2024 représenteront le 
continent africain au mondial 2025 prévu 
en Croatie, Danemark et Norvège.      APS 

 
FUTSAL/TSAL/CANAN 2024 
(QUQUALIFIALIFICATATIONSNS) :    

LIBYE-LIBYE-ALGÉRIEALGÉRIE LELE 3 FÉVRIERFÉVRIER                                  
À MIMISRARATA  

 
Le match aller Libye ‐ Algérie comptant 
pour les éliminatoires de la Coupe 
d'Afrique des Nations de Futsal 2024, se 
déroulera le 3 février prochain à Misrata, 
a indiqué la Fédération libyenne de foot‐
ball mercredi. Le match retour se dérou‐
lera entre le 9 et le 11 février à la salle 
Harcha‐Hassen (Alger). Le vainqueur de 
cette double confrontation se qualifiera 
pour la phase finale de la CAN 2024 de 
futsal qui se jouera en avril 2024 dans un 
pays qui sera désigné prochainement 
après le désistement du Mozambique. La 
mission de la sélection algérienne s'an‐
nonce ardue contre les Libyens anciens 
champions d'Afrique en 2008 et 4es de la 
dernière édition disputée en 2020 au 
Maroc après avoir perdu en match de 
classement face à l'Angola. En prévision 
de cette importante compétition, l'équipe 
algérienne avait effectué du 10 au 18 
décembre un premier regroupement 
ponctué par deux matchs amicaux rem‐
portés contre la République dominicaine 
(8‐2 et 5‐2), disputés à la salle Harcha‐
Hassen (Alger). Un total de 13 nations 
seront engagées lors des éliminatoires de 
la Coupe d'Afrique des nations 2024 de 
futsal. L'Egypte, le Maroc et l'Angola, qui 
sont les trois nations les mieux classées, 
seront exemptés des éliminatoires et se 
qualifieront automatiquement pour la 
phase finale de la compétition. Les 10 
équipes restantes disputeront un tour à 
élimination directe sous le format "match 
aller et retour" pour déterminer les 5 
nations qui rejoindront, l'Egypte, le 
Maroc et l'Angola. Seules huit équipes 
pourront se qualifier pour le tournoi 
final. APS

PROSPECTIVE 
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D
écliné dans un style architectural 
moderne, cet établissement cultu‐
rel de quatre étages renferme plu‐

sieurs espaces pour la lecture (enfants, 
adultes et chercheurs), une média‐
thèque, une salle d’internet, des aires 
d’exposition, ainsi qu’une salle de confé‐
rence de 250 places, selon les explica‐
tions fournies sur place par la directrice 
locale de la culture et des arts, Salima 
Gaoua. L’entrée en exploitation de cette 
bibliothèque contribuera à "optimiser le 
fonctionnement et la gestion" des biblio‐
thèques et salles de lectures commu‐
nales, au nombre de 74, dont 24 biblio‐
thèques rattachées au secteur de la cul‐
ture, les autres étant sous tutelle des col‐
lectivités locales, a‐t‐elle fait savoir. 
Outre sa vocation initiale, la nouvelle 
bibliothèque servira à l’accueil des 
grandes manifestations culturelles, telles 
que le festival international de calligra‐
phie arabe, mais aussi des évènements 
littéraires nationaux et locaux, a ajouté 
Mme Gaoua. La bibliothèque principale 
de lecture publique de Médéa dispose 

actuellement d’un fonds documentaire 
composé de trois mille (3.000) titres 
couvrant différentes disciplines et qui 
devrait être renforcé "graduellement" 
par d’autres acquisitions afin d'enrichir 
davantage ce fonds documentaire mis à 
la disposition des lecteurs, a indiqué, 
pour sa part, la directrice de cet établis‐
sement, Amina Bouchouiha. 
L’établissement dispose d’une banque de 
données appelée à "mieux organiser le 
travail des gestionnaires affectés au 
niveau des bibliothèques et salles de lec‐
ture ventilés à travers la wilaya et per‐
mettre de traiter, à distance et en temps 
réel, les activités et les opérations qui se 
déroulent au sein de ces structures de 
lecture", a‐t‐elle expliqué. 
D’autres activités et prestations seront 
assurées par cet établissement, telles 
que le traitement de textes et des tra‐
vaux d’impression pour les adhérents 
(étudiants et élèves) de sorte à les aider 
à mieux exploiter l’ouvrage ou le docu‐
ment consulté sur place, a‐t‐elle conclu.  

I.Med/agence

CULTURE

MINISTÈRE DU TOURISME ET DE L’ARTISANAT 

Cinq produits artisanaux protégés 
Le ministère du Tourisme et de l’Artisa‐
nat envisage la protection de cinq pro‐
duits artisanaux contre l’imitation et le 
vol, durant l’année en cours, dans le 
cadre du programme national de pro‐
tection des produits de l’artisanat, a 
annoncé jeudi à Oran, le Directeur géné‐
ral de l’Artisanat et des Métiers au 
ministère de tutelle, Kameleddine 
Bouam. 
Il s’agit du "couteau Boussâadi" de M'si‐
la, "le burnous en laine" de Messâad, les 
bijoux traditionnels de Beni Yenni de 
Tizi Ouzou, le costume traditionnel 
"Karakou d’Alger" et la "Selle de Tiaret", 
a indiqué à l’APS M. Bouam, en marge 
d'un point de presse consacré au Centre 
d'Appui à la Technologie et à l'Innova‐
tion, organisé à la Maison de l'Artisanat 
Traditionnel, dans le quartier Haï Sabah. 
Au cours de l'année écoulée, quatre 
produits de l'artisanat tradi‐
tionnel ont été protégés, à 
savoir le cuivre (dinanderie) 
de Constantine, la poterie de 
Bider (Tlemcen), les tapis Bab‐
bar (Khenchela) et les tapis de 
Ghardaïa, a ajouté la même 
source, qui a noté que "ce pro‐
cédé s'inscrit dans le cadre du 
programme national de protec‐
tion des produits traditionnels 
et en application des orienta‐
tions de la politique de l’Etat 
pour la protection de ces pro‐
duits". 
Dans ce cadre, le ministère du 
Tourisme et l’Artisanat œuvre à 
la programmation, chaque 
année, la protection de produits 
de l’artisanat pour atteindre, en 
2027, la protection de 28 à 30 
produits artisanaux au niveau 
national, avec la marque "qualité 
et originalité", permettant à l’ave‐
nir d’assurer leur protection 

internationale, a‐t‐on ajouté. 
Cette rencontre d’information sur le 
Centre d’appui aux technologies et l’in‐
novation, relevant de l’Institut national 
de la propriété industrielle des artisans, 
a permis de s’enquérir des nouveautés 
liées à la protection des produits de l’ar‐
tisanat et les faire connaitre, à travers 
une application virtuelle, a souligné M. 
Bouam. 
Il a indiqué qu'au cours de cette ren‐
contre, la signature d’'une convention 
entre la Chambre de l'Artisanat et des 
Métiers d’Oran (CAM) et l'Institut Natio‐
nal de la Propriété Industrielle "permet 
aux artisans de s’inscrire au niveau du 
centre de manière automatique et per‐
manente afin de protéger leurs produits 
du vol et de la contrefaçon". 
L'objectif de cette rencontre est d'instal‐

ler un centre d'appui à la technologie et 
à l'innovation au niveau de la Chambre 
de wilaya de l'Artisanat et des Métiers, 
d'accompagner les artisans à protéger 
leurs produits, dans le cadre des droits 
de propriété industrielle, de donner une 
impulsion à l'activité artisanale, de 
s'élever à un niveau qui contribue au 
développement social et économique au 
niveau de chaque wilaya, a souligné le 
Directeur général de l’Institut national 
de la propriété industrielle, Belmehdi 
Abdelhafid. 
Les artisans de ce centre bénéficieront 
de sessions de formation, conformé‐
ment à leurs besoins et demandes pour 
la protection de leurs produits, les sen‐
sibiliser sur l’importance de la propriété 
industrielle, ainsi que son rôle dans la 

promotion de l’entreprise et le succès 
des projets innovants, a ajouté M. Bel‐
mehdi, qui a signalé, par ailleurs, "la 
présence au niveau du pays de 125 
centres d’appui aux technologies et d’in‐
novation à travers les universités et 
entreprises économiques". 
Cette rencontre de sensibilisation à 
laquelle ont assisté des directeurs des 
chambres de l’artisanat et des métiers 
de certaines wilayas de l’Ouest du pays 
et des artisans, a été supervisée par la 
Chambre de l’Artisanat et des Métiers 
d’Oran, en collaboration avec la direc‐
tion du Tourisme et de l’Artisanat et 
sous l’égide de l’Institut national de la 
propriété industrielle 

I.Med/agence 

ENTRÉE EN EXPLOITATION DE LA BIBLIOTHÈQUE PRINCIPALE DE LECTURE 
PUBLIQUE DE MÉDÉA 

Inculquer aux jeunes la passion 
du livre et de la lecture

La bibliothèque principale de lecture publique de Médéa a été mise en exploitation, jeudi, étoffant, ainsi, 
l’infrastructure dédiée à la lecture et offrant un nouvel espace permettant d’abriter de multiples activités 

et manifestations culturelles.

LA MINISTRE DE LA CULTURE INSISTE SUR LA VALORISATION ET LA PRÉSERVATION 

DES SITES ARCHÉOLOGIQUES 

Objectif : promotion du tourisme dans la région 

La ministre de la Culture et des Arts, Soraya 

Mouloudji a insisté lundi depuis Djelfa sur 

"la valorisation et la préservation des sites 

archéologiques, étant d'importants atouts 

culturels". 
Lors de sa visite dans la wilaya de Djelfa, 

Mme Mouloudji s'est rendue au site archéo‐

logique Ain Naga à la commune de Medjba‐

ra (sud de Djelfa) où elle a souligné la néces‐

sité de préserver les sites archéologiques à 

travers "la mobilisation de l'ensemble de 

partenaires", l'objectif étant la promotion 

du tourisme dans la région. 

A cette occasion, Mme Mouloudji a écouté 

un exposé exhaustif sur le plan de protec‐

tion et de restauration du site archéolo‐

gique Ain Naga classé patrimoine national 

en 1979. Le site d'Ain Naga a bénéficié, au 

titre de la loi de finance 2024, d'une opéra‐

tion d'études, de suivi et de protection, 

d'après les explications fournies sur place. 

Evoquant la valorisation des sites archéolo‐

giques de la wilaya de Djelfa, la ministre a 

cité la classification des gravures de la 

région de "Fidjet L'ben" (commune de Mlili‐

ha) en tant que monument culturel national, 

lors des travaux de la Commission nationa‐

le des biens culturels, tenus le 27 décembre 

dernier. 
Lors de sa visite de travail et d'inspection 

dans cette wilaya, Mme Mouloudji avait visi‐

té trois vieilles mosquées situées dans les 

communes de Djelfa et Charef et dans la 

wilaya déléguée de Messaâd qui a bénéficié, 

dans le cadre du programme complémen‐

taire mis en place par le président de la 

République, M. Abdelmadjid Tebboune, 

d'une enveloppe budgétaire de 120 millions 

de DA dédiée aux projets de restauration. 

La ministre s'est également rendue au 

domicile familial de l'écrivain Yahi Mes‐

saoudi, fils de l'érudit Cheikh Si Attia Mes‐

saoudi, afin de s'enquérir de son état de 

santé et de lui décerner, par la même, le 

bouclier du mérite culturel "en reconnais‐

sance de ses efforts et de sa place scienti‐

fique reconnue", selon la ministre. 

La ministre a achevé sa visite dans cette 

wilaya par l'inauguration d'une biblio‐

thèque urbaine à la commune de "Had Saha‐

ry" (nord de Djelfa) à laquelle elle a remis 

un lot de 5.000 livres, en sus de 5.000 autres 

au profit d'établissements éducatifs. 
I.Med 
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Diplôme d'étude universitaire ou technicien supérieur dans les 

spécialités suivants : ‑Management public 
‑droit des affaires‑droit des relations économique international 
‑Gestion des resources humaine‑commerce international‑
marketing ‑psychologies 

License d'enseignement supérieur ou d'un titre reconnu 
équivalent dans les spécialités suivants : sciences juridiques et 
administratives sciences économiques et financières: sciences 
commerciales: sciences de gestion: sciences politiques et 
relations internationales ; sociologie sauf spécialité sociologie 
éducative  
Psychologie spécialité organisation de travail: sciences de l'information 
et de la communication sauf les spécialités presse écrite et audiovisuel. 
Sciences Islamiques spécialité charia et droit. 



ÉTATS-UNIS 

Le Congrès américain vote un texte qui évite 
une paralysie budgétaire 

L’adoption de ce texte 
repousse le spectre tant 
redouté d’un «shutdown», 
qui aurait touché 
plusieurs services non 
essentiels de 
l’administration. 
 

«E
ncore un texte» provi‐
soire adopté aux États‐
Unis afin d’éviter une 

paralysie budgétaire du pays, se 
lasse Politico». Le Congrès amé‐
ricain a approuvé, jeudi 18 jan‐
vier, un projet de loi destiné à 
financer le gouvernement jus‐
qu’à début mars – empêchant de 
justesse une fermeture partielle 
des administrations fédérales – 
envoyé pour promulgation au 
président, Joe Biden. C’est la 
troisième fois depuis le début de 
l’année fiscale, le 1er octobre, 
que le Congrès prolonge les 
dépenses sur une base tempo‐
raire, souligne The New York 
Times. La mesure «garantit que 
les fonctionnaires fédéraux res‐
teront au travail mais n’atténue 
en rien les pressions politiques 
sous‐jacentes découlant du 
niveau élevé de la dette améri‐
caine, du nombre record de pas‐
sages à la frontière sud et de la 
persistance de la guerre en 
Ukraine», commente The Wall 
Street Journal. Le Sénat a «faci‐

lement» adopté la mesure, par 
77 voix contre 18, suivi «à moins 
de trois heures d’intervalle» par 
la Chambre des représentants, 
qui a approuvé le projet de loi 
par 314 voix contre 108, détaille 
le quotidien. Les législateurs ont 
voté le texte «relativement rapi‐

dement», alors que la date limite 
était fixée à minuit (heure loca‐
le) vendredi dernier, «espérant 
éviter les difficultés à se dépla‐
cer, [attendues en raison] d’une 
tempête de neige devant 
s’abattre de façon imminente 
sur Washington», raconte Politi‐

co. Cette «rapidité relative» a 
toutefois «masqué l’agitation 
qui règne» sur la colline du Capi‐
tole, écrit le Wall Street Journal. 
Le président républicain de la 
Chambre, Mike Johnson, a ainsi 
«fortement dû s’appuyer» sur 
les votes démocrates, «près de 

la moitié» de son camp ayant 
refusé de soutenir la mesure, 
«les conservateurs s’obstinant à 
exiger des coupes claires 
comme condition pour accepter 
de financer le gouvernement». 
Le groupe parlementaire Free‐
dom Caucus, notamment, a 
exhorté les républicains à s’op‐
poser au projet de loi provisoire 
peu avant le vote, expliquant 
que la mesure ne faisait rien 
pour «sécuriser la frontière». Ce 
groupe «de droite dure avait 
poussé M. Johnson à insister sur 
des modifications des lois sur 
l’immigration» dans le cadre des 
négociations sur le budget, 
retrace Huffpost. «Mais il a défié 
le groupe, qui menace de l’ex‐
pulser du bureau du président 
de la Chambre.» Si les législa‐
teurs ne parviennent pas à 
adopter un budget pour l’année 
fiscale au cours des six pro‐
chaines semaines, le Congrès 
pourrait être contraint de se 
rabattre sur un autre projet de 
loi de finances provisoire, cette 
fois pour le reste de l’année fis‐
cale, avertit le New York Times. 
Le journal ajoute que «les chefs 
de file du Congrès ont fait 
remarquer que la menace 
constante d’un shutdown pro‐
voque le chaos dans les agences 
fédérales, même si la crise est 
évitée à la dernière minute».
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SIDOKU

DETENTE

 

ACCUSÉ 
DE L’ASSASSINAT 

DE L’ANCIEN DGSN 
ALI TOUNSI 

RÉCLUSION 
À PERPÉTUITÉ 
À L’ENCONTRE 

DE CHOUAÏB OULTACHE 

Chine : un incendie dans un dortoir scolaire fait 13 morts 



QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION//DIMANCHE 21 JANVIER 2024 // N°731 //PRIX 20 DA

Constantine

Ouargla

18°
19°

FADJR 
06:20

DOHR 
12:57

ASR 
15:37

MAGHREB  
17:56

ISHA 
19:24

@LEXPRESSDZ TÉLÉ / FAX : 023-70-99-92WWW.LEXPRESSQUOTIDIEN.DZ 

l

RESPECT DES CONDITIONS DES DÉPLACEMENTS INTERNATIONAUX À L’AÉROPORT D’ALGER  

LE P-DG D’AIR ALGÉRIE Y VEILLE 
Le Directeur général de la Compagnie natio
nale Air Algérie, Yacine Benslimane, a effec
tué une visite d’inspection à l’Aéroport inter
national d’Alger pour s’enquérir des condi
tions des déplacements internationaux des 
voyageurs, notamment à bord du vol Alger
Abidjan (Côte d’Ivoire), a indiqué hier un 
communiqué de la compagnie aérienne. 
Effectuée dans la soirée de vendredi, la visi
te s’inscrit dans le cadre de « la stratégie de 
renforcement de la communication et de 
rapprochement des clients d’Air Algérie en 

vue de connaître leurs impressions », a pré
cisé la même source. Le DG d’Air Algérie a eu 
un échange « franc et direct » avec plusieurs 
voyageurs, venus d’Europe à destination 
d’Abidjan via l’Aéroport international d’Al
ger, notamment sur « les conditions de voya
ge à bord des vols d’Air Algérie ainsi que la 
qualité des prestations fournies », note le 
communiqué. Des voyageurs ivoiriens ayant 
loué cette initiative, ont cité les avantages 
offerts par la compagnie Air Algérie et les 
raisons pour lesquelles ils l’ont choisie pour 

leur déplacement de la Côte d’Ivoire vers 
l’Europe et de l’Europe vers la Côte d’Ivoire 
via l’Aéroport international d’Alger et à bord 
des vols de la compagnie algérienne, a ajou
té la même source. La compagnie Air Algérie 
assure trois (3) vols hebdomadaires Alger
Abidjan (dimanche, mercredi et vendredi) 
afin de conforter sa position en Afrique. Dix 
(10) autres capitales africaines sont desser
vies par Air Algérie à raison de 52 vols heb
domadaires à partir de l’Aéroport interna
tional d’Alger.

7E SOMMET DU FORUM DES PAYS EXPORTATEURS 
DE GAZ (GECF) À ALGER 

Zoom grand-angle 
sur le marché gazier 

Ce forum se veut un 
important espace de 
coordination et de 
dialogue autour du rôle 
du marché gazier, 
particulièrement en cette 
conjoncture de crise…. 
 

D
es experts arabes en énergie 
ont affirmé que le forum 
prévu en Algérie du 29 

février au 2 mars prochain, est 
d'une importance capitale dans le 
contexte géopolitique actuel, 
mettant en exergue, dans des 
déclarations à l'APS, le rôle pri
mordial de l'Algérie en tant que 
fournisseur fiable de gaz naturel 
et en tant que fournisseur  leader 
sur le marché pétrolier mondial. 
L'expert international et ensei
gnant en ingénierie énergétique, 
le Dr Ramadhan Abu El Alae, a 
soutenu que "l'Algérie est deve
nue un acteur important de l'in
dustrie gazière mondiale", grâce à 
ses "approvisionnements impor
tants et abondants". Il a souligné 
que l'accueil par l'Algérie du 7e 
Sommet confirme sa position de 
fournisseur leader sur les mar
chés mondiaux de l'énergie, 
saluant "le rôle actif du forum sur 
la scène énergétique, non moins 
important que celui de l'Organi
sation des pays exportateurs de 
pétrole (OPEP) et de l'OPEP+, 
dans la détermination des prix et 
des quantités". Ce forum se veut 
également, a t il indiqué, "un 
important espace de coordination 
et de dialogue autour du rôle du 
marché gazier, particulièrement 
en cette conjoncture de crise". A 
son tour, l'expert en énergie et 
ancien ministre égyptien du 
Pétrole, Oussama Karim, a mis en 
avant le rôle de ce Sommet dans 
la coordination entre les pays 
exportateurs de gaz pour évaluer 
le marché "en termes d'offre et de 
demande et connaître la tendance 
en cours en cette conjoncture 
économique délicate marquée 
par des tensions géopolitiques 
ayant impacté la navigation en 
mer Rouge et en Méditerranée, et 
affecté les quantités de gaz trans
portées vers l'Europe", afin de 
trouver des "solutions alterna
tives". "Ces défis sans précédent" 
sont à même, a t il souligné, de 
"recomposer la carte mondiale de 

l'énergie, dans laquelle les pays 
arabes pourraient jouer un rôle 
primordial". M. Karim a insisté 
sur "le rôle axial de l'Algérie, en 
tant que fournisseur de gaz natu
rel et en tant que partenaire éner
gétique de plusieurs pays euro
péens, au regard de sa situation 
stratégique et de la compétitivité 
de ses prix, comparativement au 
reste des exportateurs de gaz". 
Pour sa part, l'expert en énergie 
et ex vice président de la Compa
gnie égyptienne de Pétrole, Med
hat Youssef, a souligné le rôle du 
GECF dans la défense des intérêts 
des pays membres qui œuvrent à 
la préservation du gaz naturel 
considéré comme étant le 
"meilleur carburant pour tous les 
usages", en sus d'être un combus
tible propre, et à la mise en place 
de stratégies pour une "tarifica
tion appropriée" du gaz naturel 
par rapport aux autres types de 
carburant. Il a, aussi, indiqué que 
"les événements que connaît le 
monde actuellement ont entraîné 
une augmentation de la demande 
sur le gaz naturel de différentes 
sources, et ont propulsé le forum 
au devant de la scène énergé
tique pour interagir avec les 
grands consommateurs, en 
tenant compte des problèmes 

logistiques qui entravent sa com
mercialisation". L’expert a encore 
indiqué que "l'Algérie est l'un des 
grands producteurs de gaz natu
rel dans le monde et l'une des 
principales sources d'approvi
sionnement des pays de l'Europe 
en gaz naturel par gazoduc, avec 
ses  réserves importantes de gaz 
naturel et ses capacités de liqué
faction et exportation de ce gaz 
par les ports", soulignant que 
l'Europe considère l'Algérie 
comme "un partenaire essentiel" 
pour garantir ses besoins en gaz. 
De son côté, l'expert et membre 
du Conseil mondial de l'énergie, 
Maher Aziz, a estimé que l'accueil 
par l'Algérie du sommet du GECF 
réaffirme "le rôle vital de l'Algérie 
sur le marché gazier", soulignant 
que "le sommet est d'une impor
tance capitale, notamment en 
terme de contribution à la régula
tion de ce marché, notamment". 
"L'on attend de ce sommet la cris
tallisation d'une vision plus claire 
des objectifs du commerce mon
dial du gaz, avec un équilibre 
entre les zones de rareté et les 
zones d'abondance, ou les zones 
menacées par une pénurie d'ap
provisionnement et celles dispo
sant d'approvisionnements sûrs", 
a t il ajouté.

DÉCÈS DU GÉNÉRAL-MAJOR AHCÈNE 
SLIMANE 
LES CONDOLÉANCES DU PRÉSIDENT 
TEBBOUNE 
Le président de la République, M. Abdelmadjid Teb
boune, a présenté, hier, ses sincères condoléances et 
l'expression de sa profonde sympathie à la famille du 
défunt, le Général Major Ahcène Slimane, ancien 
Adjoint du Commandant de la 6e Région militaire et à 
l'ensemble des membres de l'Armée nationale popu
laire (ANP), priant Allah Tout Puissant d'entourer le 
défunt de Sa sainte miséricorde et de l'accueillir en 
Son vaste paradis. A Allah nous appartenons et à Lui 
nous retournons. 
 
DÉCÈS DU GÉNÉRAL-MAJOR AHCENE 
SLIMANE : CHANEGRIHA PRÉSENTE  
SES CONDOLÉANCES 
Le Chef d'Etat Major de l'Armée nationale populaire 
(ANP), le Général d'Armée Saïd Chanegriha, a présen
té ses condoléances à la famille du Général Major 
Ahcene Slimane, ancien adjoint du Commandant de la 
6e Région militaire, décédé jeudi dernier des suites 
d'une maladie chronique. "Suite au décès du Général
Major Ahcene Slimane, ancien adjoint du Comman
dant de la Sixième Région militaire, survenu jeudi 18 
janvier 2024, des suites d'une maladie chronique, 
Monsieur le Général d'Armée Saïd Chanegriha, Chef 
d'Etat Major de l'ANP, présente, en son nom et au nom 
de l'ensemble des personnels de l'ANP, ses sincères 
condoléances et fait part à la famille du défunt de sa 
profonde compassion, priant Allah, Le Tout Puissant, 
d'accorder au défunt Sa Sainte Miséricorde et de l'ac
cueillir en Son Vaste Paradis parmi les martyrs et les 
valeureux saints et d'octroyer à sa famille et ses 
proches tout le courage et la force en cette dure épreu
ve. A Dieu nous appartenons et à Lui nous retour
nons", souligne le Général d'Armée dans son message 
de condoléances. 
 
SAÏD CHANEGRIHA ASSISTE À LA LEVÉE 
DE CORPS DU DÉFUNT 
Au niveau du salon d’honneur de l’aéroport interna
tional Houari Boumediene, le Général d'Armée Saïd 
Chanegriha, Chef d'Etat Major de l'ANP, a assisté, hier 
après midi, à la levée de corps et à la récitation de la 
Fatiha sur l'âme du défunt Général Major AHSENE Sli
mane, et ce, en présence du Général d’Armée, Com
mandant de la Garde Républicaine, du Secrétaire Géné
ral du ministère de la Défense nationale, des Comman
dants de Forces et de la Gendarmerie Nationale, du 
Commandant de la 1re Région Militaire, des Chefs des 
Départements et des Directeurs et Chefs des Services 
Centraux du Ministère de la Défense Nationale et de 
l’Etat Major de l’Armée Nationale Populaire et des 
membres de la famille du défunt. L’oraison funèbre a 
été prononcée par le Général, inspecteur de la Direc
tion de l’Information et de la Communication de l’Etat
Major de l’ANP, qui a salué les vertus et les qualités du 
défunt et a rappelé son parcours riche et honorable en 
tant que cadre supérieur de l’Armée Nationale Popu
laire. En cette douloureuse circonstance, le Général 
d’Armée a réitéré, en son nom personnel et au nom de 
l’ensemble des cadres et des personnels de l'Armée 
Nationale Populaire, ses sincères condoléances et sa 
profonde compassion à la famille du défunt, priant 
Allah Le Tout Puissant de lui accorder Sa Sainte Misé
ricorde et de prêter force et patience à sa famille. "A 
Dieu nous appartenons et à Lui nous retournons".
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